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témoins qu'il voulait assigner pourla contre-enquête. 

M° Cochery, avocat de M°" Duchesne, soutient 1 appel 

non recevable, attendu l'acquiescement résultant de la re-

quête présentée. 
M e Magnier, avocat de M. Duchesne, fait observer que 

la signification du jugement à l'avoué de celui-ci était 

une mise en demeure qui l'obligeait à présenter, dans la 

huitaine, la requête pour l'ouverture de la contre enquête 

(art. 257 du Code de procédure) , requête qui n'était 

qu'une mesure conservatoire, dont l'emploi ne nécessitait 

pas la réserve de se pourvoir par appel. Autrement, ajoute 

l'avocat, si une telle requête entraînait déchéance, il fau-

drait en conclure que, contrairement àlarègle générale, le 

délai d'appel d'un jugement ordonnant une enquête serait, 

au lieu de trois mois, de huit jours seulement. 
M. l'avocat-général Mongis estime qu'il y a lieu d'ac-

cueillir la fin de non-recevoir contra l'appel 4'un jugement 

qui n'établit aucun préjudice pour M. Duchesne. 

Conformément à ces conclusions, la Cour, 

« Considérant que la requête présentée par Duchesne au 
juge-commissaire a fin d'ouverture de la contre-enquête consti-
tue un acquiescement exprès au jugement du 5 août 1854, 

« Déclare l'appel non recevable. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" et 3* ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience solennelle du 3 février. 

DEMANDE EN INTERDICTION 

ENQUETE. — APPEL. 

Le défendeur à la demande en interdiction qui, après juge-
ment ordonnant une enquête sur les faits articulés à l'ap-
pui de cette demande, présente au juge-commissaire une 
requête tendante à la fixation du jour de la contre enquête, 
acquiesce par là au jugement, et ne peut, plus tard, en inter-

jeter appel. 

M. Duchesne est pharmacien ; sa femme a formé contre 

lui une demande en interdiction qui a été suivie d'un pre-

mier jugement du 31 mars 1854, ordonnant la convoca-

tion du conseil de famille et l'interrogatoire de M. Du-

chesne, puis d'un jugement du 5 août 1854, qui a autorisé 

11°" Duchesne à prouver par témoins les faits suivants : 

1° Duchesne est atteint d'une sorte do somnolence presque 
continuelle qui dans certains moments ne lui laisse pas l'u-
sage de ses facultés physiques et morales; il dort dans la rue, 
chez ses marchands, chez ses clients, en servant à la bouti-

que, même eu mangeant. 
2° Sa maladie est aggravée depuis le mois d'octobre 1852; 

sur la moindre observation, il entre en fureur, est saisi d'un 
tremblement nerveux, puis tombe aussitôt comme frappé de la 
foudre. C'est ainsi qu'en avril 1853, la femme Duchesne lui 
demandait de l'argent pour payer les intérêts d'une créance 
Chamblain; il se leva en colère, porta à sa femme un coup de 
pied qui la blessa à la cuisse, puis tout Aussitôt tomba comme 

une masse au milieu de la chambre. 
3° Les médecins, justement alarmés de sa situation, l'enga 

gèrent à entrer dans une maison de santé ; il y consentit U 'a 
bord, puis tout à coup il changea d'avis, et, lorsque tous les 
préparatifs étaient faits, on se disposait à l'y conduire, et 
sur les observations" que lui lit sa femme, il prit sa canne et 
voulut l'en frapper; mais les forces lui manquèrent, il s'affais-
sa sur lui-même et resta ainsi quelque temps endormi. 

i° Dans un séjour qu'il alla taire à Linas pour sa santé, il 
ne prouva que trop à tous ceux qui l'approchaient combien sa 
maladie était grave, s'endormant continuellement en marchant 
dans ses visites, partout en un mot. 

5" En juillet 1853, le docteur Grangé étant venu comman-
der une potion, Duchesne la prépara aussitôt, mais la bou-
teille qui la contenait s'étant brisée, Grange pria Duchesne de 
lui en composer une autre. Ce dernier fut tout à coup saisi 
d'un rire convulsif, et il s'affaissa sur lui-même comme en-
dormi, et en présence du docteur qui n'eut pas le temps de le 
retenir dans sa chute. 

6° Eu février 1854, l'élève en pharmacie de Duchesne ayant 
obtenu de lui la permission de sortir un dimanche, Duchesne 
resta seul avec sa femme et son domestique; à peine l'élève 
était sorti que Duchesne tomba endormi, presque insen-
sible. 

''" Bientôt relevé par sa femme et son domestique, il s'oc-
cupait à servir diverses pratiques qui venaient d'entrer; puis, 
aussitôt leur départ, ii se tourna vers sa femme, en lui di-
sant : « Va-t'en! Eh bien! tu ne veux donc pas t'en aller...» 
e' il tomba dans la pharmacie sans que sa femme pût le rete-
'nr. Elle appela la couciergeet le domestique qui le firent re-
venir à lui et eurent toutes les peines du monde ù le décider 
a rester dans la pharmacie où sa présence était indispensable 
Pour les pratiques. 

^° Quelques jours après, sur l'observation que lui faisait sa 
emnie-qu'il avait promis de ne plus faire de billets, et que 

cependant il en faisait encore, il se lèveen fureur, court après 
58 terame, menace do la frapper en poussant des cris affreux, 
puis tomba sans connaissante au milieu de la chambre. La 
einrne Duchesne répondait à ceux qui lui demandaient ce que 
j'8™Wnt ces cris, que c'était uue personne prise d'attaque 

9° Dans le courant de février 1854, Duchesne convoqua les 

i ^jrie/s aesa fabrique pour leur proposer un nouveau inodè-
de bouteilles ; les ouvriers se mirent à rire en disant que 

11 nouveau modèle ressemblait à une gourde; sa contrariété 

4n°
 V1Ve <,u ' il tomba aussitôt. 

,. Duchesne n'a aucun soin de ses intérêts ni de ceux de 
» tamilie; son indolence et son insouciance sont absolues; il 
'a se levé jamais avant midi, déjeune, va à la fabrique d'eaux 
ninerales, prend l'argent qui s'y peut trouver, et le plus 

souvent ne revient que le soir. 
., H° La 
il \{ 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 3 février. 

HYPOTHÈQUE CONSENTIE PAR LA FEMME DU CONSENTEMENT 

ET EN PRESENCE DU MARI. LE CRÉDIT FONCIER DE 

FRANCE. — POURSUITES EN VERTU DU DÉCRET DU 28 

FÉVRIER 1852. 

L'hypothèque consentie par une femme sur un immeuble dont 
elle n'a que la propriété apparente et qui appartient réelle-
ment à son mari est valable alors que celte hypothèque est 
conférée en présence et du consentement dudit mari, coobligé 
solidairement au remboursement de la créance. 

L'art. 36 du décret du 28 février 1852, constitutif du Crédit 
foncier en France, n'est applicable qu'aux incidents de for-
me en cas de poursuite d'expropriation. Le jugement qui 
statue sur une contestation ayant pour objet l'existence 
même de l'hypothèque de la société du Crédit foncier n'est 
donc pas en dernier ressort et est susceptible d'appel. 

La Cour avait à statuer pour la première fois sur des 

contestations nées à l'occasion d'une poursuite de vente 

exercée par le Crédit foncier de France, en vertu du dé-

cret du 28 février 1852, qui organise les sociétés de cré-

dit foncier en France. 

En 1853, M. et Mm " Bourlier-Dubreuil ont emprunté au 

Crédit foncier de France une somme de 135,000 francs, 

qu'ils se sont obligés solidairement à rembourser en cin-

quante années, au moyen d'une redevance annuelle de 5 

p. 0[0 par an, intérêts, frais et amortissement compris. A 

la garantie de cette créance, M"" Bourlier-Dubreuil, auto-

risée de son mari, présent à l'acte, avait hypothéqué une 

maison située boulevard Beaumarchais, 22, qu'elle disait 

lui appartenir. 

Mais, postérieurement à cet acte, et par arrêt du 13 

juillet 1854, il fut jugé, sur la poursuite d'un sieur Fous-

sard, créancier du mari, que cette maison était réellement 

la propriété du sieur Bourlier-Dubreuil, et que sa femme, 

mariée sous le régime de la séparation de biens, n'était 

que son prête-nom. 

Les sieur et dame Bourlier-Dubreuil n'ayant pas payé 

leurs annuités, le Crédit foncier de France, après com-

mandement fait aux débiteurs, commença les poursuites 

d'exécution. Le sieur Foussard, qui, de son côté, avait 

saisi l'immeuble, ne put faire transcrire sa saisie, à raison 

de la transcription préexistante du commandement signifié 

à la requête du Crédit foncier. Sur le refus du conserva-

teur, il intervint dans la poursuite et demanda incidem-

ment la transcription de sa saisie et la nullité des actes 

faits à la requête du Crédit foncier. Il fondait sa préten-

tion sur ce que M. Bourlier-Dubreuil ayant été reconnu 

par arrêt propriétaire de la maison sise boulevard Beau-

marchais, 22, l'hypothèque consentie par la femme était 

nulle comme ayant été consentie à non domino. 

Sur cette contestation, le Tribunal de première instance 

de la Seine rendit, à la date du 12 octobre dernier, le ju-

gement suivant : 

mémoire est très affaiblie chez lui et presque nulle; 
a nulle conscience de ce qui vient de lui arriver 

Les médecins consultés sur sa 
jre qu'il est atteint d'une maladie 

12° situation s'accordent à 
de la inoëll epiniere, 

ans ces accès. 

Le même jugement autorisait M. Duchesne à faire la 
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igmlié à l'avoué de M. Duchesne, le 

vemh ,„ Celul-ci "'en a interjeté appel que le 2 no-

mai* » - ' . c 'est-à-dire dans le délai de trois mois, 

la stnirV" 01.1' P résellté> le 31 août, dans la huitaine de 

sain? n«™.? Q «a avoué ' une requGte à M. lejuge-commis-
pour la fixation du jour où seraient entendus les 

« Attendu qu'au moment où est intervenu le contrat de prêt 
et de constitution d'hypothèque en date des 29 et 31 janvier 
1853, la dame Bourlier Dubreuil était, aux yeux de tous, pro-
priétaire de la maison sise à Paris, boulevard Beaumarchais, 
22, par elle hypothéquée ; que Bourlier-Dubreuil a concouru 
au contrat pour autoriser sa femme et s'obliger solidairement 
avec elle; , 

« Attendu qu'il est articulé et non contesté qu'il a été jugé 

souverainement que la dame Bourlier-Dubreuil n'avait jamais 
eu que la qualité de prête-nom de son mari; 

« Attendu que le prête-nom qui contracte des obligations 
sans fraude, relativement à l'immeuble placé sous son nom, 
en la présence et du consentement du véritable propriétaire, 
oblige ce. demie* vis-à vis des tiers; 

« Attendu, en fait, que Bourlier-Dubreuil a comparu à 
l'acte des 29 et 31 janvier 1853; 

" Qu'il a formellement autorisé l'hypothèque, et que les 
fonds en provenant ont profité à l'immeuble dont il a été dé 
claré propriétaire ; 

« Attendu, d'ailleurs, que la procédure des poursuites exer-
cées par la société du Crédit foncier est régulière ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare Foussard mal fondé 
dans sa demande en nullité des poursuites de saisie encom-
mencées à la requête de la société du Crédit foncier contre los 
époux Bourlier-Dubreuil ; 

« Dit et ordonne que lesdites poursuites seront continuées 
et mises à fin, et qu'il sera procédé à l'adjudication de la 
maison sise à Pans, boulevard Beaumarchais, 22, hypothé-
quée à ladite société, le jeudi 1G novembre prochain; 

« Maintient en conséquence le séquestre y établi, etc. » 

Elle ne fait quea reproduire l'article 730 du Code de procédure 
qui n'a pas d'autre portée. Mais cet article est sans applica-
tion, lorsque, comme dans l'espèce, il s'agit d'apprécier l'exis-
tence et la validité du titre hypothécaire qui sert de base aux 

poursuites. 
Quelles que soient !es immunités dont jouisse l'institution 

du Crédit foncier, de quelque faveur que le législateur ait vou-
lu l'entourer, afin d'accélérer la réalisation du gage hypothé-
caire, il est impossible qu'on ait voulu le soustraire aux prin-
cipes essentiels du droit commun, à la règle des deux degrés 
de juridiction, principe d'ordre public qui protège tous les 

citoyens. 
Autrement il faudrait admettre que la chambie des. saisies 

immobilières, qui n'a été instituée que pour connaître som-
mairement des incidents de poursuite des formalités de pro-
cédure, pourrait statuer en dernier ressort et comme juge 
souverain sur les droits les plus considérables, alors qu'il s'a-
git, comme dans l'espèce, de centaines de milie francs, et que 
la juridiction ordinaire ne peut statuer en dernier ressort que 

jusqu'à concurrence de 1,500 fr. 
S'expliquant ensuite sur le fond, M e Limet rappelle les prin-

cipes en matière hypothécaire. 
Il n'y a d'hypothèques valables que celles qui ont été cons-

tituées par le véritable propriétaire. 
Or, M mc Bourlier n'a jamaisété propriétaire de la maison en 

question : ainsi l'a jugé un arrêt passé en force de chose ju-
gée. Parsuite, les droits hypothécaires qu'elle a conférés au 
Crédit foncier s'évanouissent complètement. 
^ Sans doute, le Crédit foncier ja été de bonne foi. Sans. doute, 

u - pu croire, en présence des titres, que la propriété de l'im-
meuble reposait sur la tête de M"1 " Bourlier-Dubreuil; mais sa 
bonne foi est impuissante pour créer des droits qui ne lui ont 

pas été conférés. 
C'est la disposition impérative de la loi, notamment dans 

l'art. 1599, qui n'accorde à la bonne foi des tiers que le droit 
de demander des dommages-intérêts au propriétaire ap-

parent. 
Notre droit, d'ailleurs, présente, dans son application, de 

nombreux exemples de ces résolutions de droits hypothécaires, 

malgré la bonne foi des tiers. 
ftp Limet invoque à ce sujet le cas d'une donation faite sous 

forme de contrat à titre onéreux. Dans cette hypothèse, dit-il, 
les tiers auxquels le donateur a conféré hypothèque n'ont au-
cun moyen de se prémunir contre une fraude que rien ne fait 

apparaître. 
Cependant la rigueur des principes ne fléchit pas et les hy-

pothèques tombent dans le cas où le donateur ou ses héritiers 
font rentrer l'immeuble dans le patrimoine du donateur. 

Mais, dit-on, M. Bourlier-Dubreuil a connu la constitution 
d'hypothèque faite par sa femme, il l'a approuvée par sa pré-
sence; ainsi donc l'acte est régulier, car il est de jurisprudence 
que les actes faits par le prêxe-nom en présence du véritable 
propriétaire et de son consentement lient ce dernier vis-à-vis 

des tiers contractants. 
Or, M"" Bourlier n'a été que le prête-nom de son mari, et ce 

lui-ci a approuvé. 
Nous admettrions parfaitement la force de l'objection, si 

c'était M. Bourlier-Dubreuil qui vînt opposer au Crédit foncier 

la nullité de son hypothèque. 
Alors, en effet, on pourrait lui opposer, comme exception â 

cette action, la présence et la ratification. 
Il en serait de même pour l'héritier ou l'ayant-cause. 
Mais c'est un tiers, mais c'est un créancier qui vient invo-

quer le bénéfice, de l'arrêt de 185 1. La position est complète-

ment différente. 
M* Limet invoque à l'appui de cette distinction un arrêt de 

la Cour de cassation du 9 mars 1847, qui semble n'admettre 
l'exception opposée que contre l'héritier du mari. 

M" Josseau, avocat de M. le comte de Germiny, gouverneur 
du Crédit foncier de France, conclut à la non recevabilité de 
l'appel, et subsidiairement à la confirmation du jugement. Ce 

"est point, dit l'avocat, pour éviter l'examen du fond du pro 
cès, dont la solution ne peut souffrir de difficulté, que le Cré-

it foncier de France élève contre l'appel du sieur Foussard 
ne fin de non recevoir. Mais en demandant pour la première 

fois à la Cour l'application d'une législation nouvelle, il est 
u devoir d'une grande institution, qui, par la mis 

sion qu'elle est chargée de remplir, est avant tout un établis 
sèment d'utilité publique, de ne renoncer à aucun des moyens 
que la loi met à sa disposition et de provoquer sur les droits 
qu'elle lui confère la fixation de la jurisprudence. La première 
question à examiner devant la Cour est donc celle ci : L'appel 
est-il recevable? Il appartient à la Cour de le dire. Voici par 
quels motifs nous ne l'avons pas pensé: Le décru du 28 fé-
•rier 1852 contient un chapitre dans lequel il est traité spé-

cialement des formalités de la vente des immeubles poursuivie 
à la requête du Crédit foncier. Ce chapitre renferme des sim-
plifications, des abréviations de délais que rendait néces-
saires la création des institutions nouvelles, puisque ces ins-
titutions ne peuvent obtenir de crédit, et par conséquent offrir 
des facilités à l'emprunteur, qu'à la condition de pouvoir réa 
liser promplement leur gage, dont le produit les met elles-
mêmes en mesure de remplir ponctuellement leurs obliga 
tions. Sans doute, ce chapitre n'implique pas virtuellement 
'abrogation de toutes les dispositions du Code de procédure 

qui concernent la vente sur saisie, mais il y déroge spéciale-
ment dans certains points importants, et notamment l'article 
36 du décret contient une procédure nouvelle en matière d'in-
cidents sur saisie. Cet article réunit eu un seul groupe tous 
les dires et contestatious qui doivent être consignés sur le 
cahier des charges huit jours au moins avant l'adjudication, 
et il dispose formellement qu'il doit être statué sur ces dires 
et contestations souverainement et en dernier ressort. Or, com-

ment s'est produite la prétention du sieur Foussard? Dans sa 
forme et dans son objet, elle constitue un incident, puisqu'elle 
est signifiée par acte d'avoué à avoué et qu'elle tend à l'annu-
lation des poursuites commencées. On objecte qu'elle soulève 
implicitement une quittance de validité d'hypothèque ; mais 
qu'importe! le sieur Foussard ne saurait se plaindre d'avoir 
été jugé en dernier ressort. En effet, ne lui était-il pas loisible 
d'imroduire sa demande dans une autre forme? Ne pouvait-! 
pas l'intenter par voie d'action principale, ou bien, plus tard, 

par voie d'incident à l'ordre ? C'est donc bien volontairement 
qu'il s'est privé d'un degré de juridiction. 

Au fond, comment critiquer sérieusement une hypothèque 
consentie par le prête-nom, il est vrai, mais autorisée pur le 

véritable propriétaire présenta l'acte? 

a cause est entendue. 

JUSTICE CHiaiirVFXÏ .K 

M" Limet se présente dans l'intérêt de M. Foussard, appe-
lant du jugement. 

U s'attache d'abord à repousser une fin de non-recevoir, 
opposée contre l'appel par le Crédit foncier. 

Le Crédit foncier, dit-il, se retranche derrière les disposi 
tionsde l'art. 36 du décret organique du 28 février 1852. 

Cet article porte, il est vrai, que les décisions rendues par 
le lnbunal sur les incidents élevés au cours des poursuites 
exercées par le Crédit foncier ne sont pas susceptible» d'appel 

Mais cette disposition ne peut évidemment s'entendre que 
aes décisions qui interviennent sur des incidents de procédure, 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 3 février. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS. — COALITION. — EXTRP.MEXEUR 

DE MESSAGERIES ET DE ROULAGE. 

Les dispositions du Code de procédure civile sont inap-

plicables aux matières réglées par les dispositions du Coele-

d'instruction criminelle ; dès lors est non recevable la lin 

de non-recevoir proposée contre un pourvoi en cassation 

en matière criminelle, puisée dans l'art. 61 du Code il* 

procédure en ce que l'acte de pourvoi dressé à la requête 

de l'avoué des parties n'énoncerait pas lea noms de toutes 

les parties en cause, et se serait borné à mentionner un, 

seul des noms en le faisant suivre de cette expression va-

gue et indéterminée et consorts, lorsqu'aucune incertitude 

ne peut exister sur l 'identité des parties au nom desquelles 

l 'avoné, leur mandataire légal, a formé ce pourvoi. 

Lorsqu'un arrêt constate qu'il a été passé entre une 

compagnie de chemin de 1er et des entrepreneurs de mes-

sageries et de roulage, des traités exclusifs de leur nature, 

puisqu'ils obligeaient la compagnie à ne s'adresser qu'à 

ces entrepreneurs, et vice versâ, établissant un service de 

messagerie et de roulage pour desservir les routes abou-

tissant à la gare terminée du chemin de fer, et détermi-

nant des arrangements qui ne pouvaient être consentis aux 

autres entrepreneurs desservant les mêmes routes, cet 

arrêt ne peut se dispenser de reconnaître 'dans ces traites 

les caractères du délit de coalition prévu et réprimé par 

l 'art. 419 du Code pénal ; 
C'est en vain que cet arrêt se retrancherait derrière une 

autorisation donnée à la compagnie du chemin de 1er par 

l'administration supérieure en venu de l'article 3 du dé-

cret de fusion du 8 décembre 1853, alors que ces traités 

lui étaient antérieurs de plusieurs mois; celte autorisation 

ne peut avoir un effet rétroactif et détruire le traité pré-

existant, qui a rendu la compagnie et les entrepreneurs 

traitants passibles des conséquences légales qui leur in-

combaient, puisque le déiit était consommé au moment 

même de son exécution. 
Cassation, sur le pourvoi des sieurs Bonjour, Verrier et 

consorts, de l'arrêt de la Cour impériale de Paris, du 28 

juillet 1854, rendu en faveur des administrateurs de la 

compagnie du chemin de fer d'Orléans et autres entre-

preneurs de messageries et de roulage, prévenus du délit 

de coalition. 
M. Seneca, conseiller rapporteur ; M. Renault d'Ubexi, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidants, M'* 

Labordère et Paul Fabre, avocats. 

FRAIS. — CRIME ET DÉLIT CONNEXES. — ACQUITTEMENT. 

L'individu poursuivi devant la Cour d'assises pour des 

crime et délit connexes qui ont lait l'objet d'une informa-

tion commune, doit être condamné aux frais de toute la 

procédure, alors même qu'il serait acquitté pour le crime 

et condamné seulement pour le déiit. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Pierre-Charles 

Salloignon contre l'arrêt de la Cour d'assises de la Côte-

d'Or, du 5 décembre 1854, qui l 'a condamné à 100 francs 

d'amende pour délit de chasse, et à tous les frais de la 

procédure instruite contre lui. 
M. Legagneur, conseiller - rapporteur ; M. Renault 

d'Ubexi, avocat-général, conolusjons conformes; plaidant, 

M* de la Chère, avocat. 

AFFAIRE LANGLOIS DU ROULE. — ASSASSINAT. — TÉMOIN 

CITÉ ET NOTIFIÉ. 

Le témoin cité à la requête du ministère public et no-

tifié à l 'accusé doit, à peine de nullité, être entendu sous 

la foi du serment, et non en vertu du pouvoir discrétion-

naire du président. U ne saurait résulter une renonciation 

implicite à l'audition de ce témoin, de ce fait *^ue son 

nom aurait été omis sur la liste des témoins produite aux 

débats et dont l'appel a été fait par le greffier. 

Cassation, sur le pourvoi de Auguste-Marie Langlois du 

Roulle et de Marre-Monique Neveu, de l'arrêt de la Cour 

d'assises da l'Eure, du 26 décembre 1854, qui les a con-

damnés, le premier aux travaux forcés à perpétuité, et la 

seconde à vingt ans de la même peine, pour crime d'as-

sassinat. 

M. Plougoulm, conseiller-rapporteur; M. Renault d'U-

bexi, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, 

M' Rendu, avocat. 

M. le premier président 

« La Cour, 
« Sur la fin de non-recevoir opposée à l'appel de Foussard : 
« Considérant que la contestation ayant pour objet l'exis-

tence même de l'hypothèque exercée par la société du Crédit 
foncier, ne peut tomber sous l'application de l'art. 36 du dé-
cret du 28 lévrier 1852 ; que cet article n'a en vue que les in-
cidents de forme auxquels peut donner lieu la poursuite en 

expropriation ; 
« Au fond, adoptant les motifs des premiers juges ; 
« San» s'arrêter à la lin de non-recevoir, confirme. » 

. COUR IMPERIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Zangiâcomi. 

Audience du 3 févritr. 

AFFAIRE GUERLAIN. 

Nous avons dit que la Cour avait remis à aujourd'hui 

pour prononcer son arrêt. (Voir la Gazette des Tribunaux 

du 2 février.) 

Il s'est produit à l'ouverture de l'audience un incident 

qui exige que nous reproduisions avec plus de développe-

ment la défense présentée par M" Ltouville et Cuzon, 

au nom de M. Guerlain. 

Pour qu'il y ait soustraction d'un billet, disait la défense 
il faut qu'il y ait eu un billet. Quel témoin a vu ce billet? Per-

sonne, pas même les amies les plus intimes de la plaiguaate 
Si l'on ne prouve pas l'existence du billet, prouve-t-on au 

moins l'existence de la dette? On invoque la déclaration de 
trois témoins, Victoire Genesse, le sieur Lance et M""Duolos. 

Qu est-ce que c'est qua#Victoire Genesse? Une femme de 
chambre renvoyée par M. Guerlain, compatriote de la plai-
gnante. Que dit-elle? Elle a vu la demoiselle llanappier ap-
porter 1,000 fr. et les verser dans une assiette pendant le dé-
jeuner, et cela eu présence des enfants de M. Guerlain ! N'y 
a-t-il pas là une impossibilité inorale? Comment! M. Guer-

lain, qui a si admirablement élevé ses enfanta, consentirait 
aujourd'hui à subir leur mépris eu niant" une dette dont ils 
auraient été les témoins? A côtédecetie impossibilité morale, 
il y a une impossibilité physique; car au moment indiqué, 
au 2 avril 1853, l'une des fille» de M. Guerlain était allemto 
d'une maladie mortelle, et sa tueur, qui lui prodiguait ses 
soins, u'a pas pris un seul repas hors du la chambre de la 

mourante. 
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Quant au sieur Lance, il n'a rien vu; il a entendu dire à M. 
Simon, tapissier, que M"' Hanappier avait une créance de 
1.000 fr. contre M. Guerlain. On interroge M. Simon, et M. 

Simon déclare que M. Guerlain lui avait dit que M"' Har.ap-
pier avait une somme de 1,500 à 1,000 fr. Mais M. Guerlain 
a-t-il dit qu'il détenait cette somme pour M"' Hanappier ? 
S'en est-il reconnu débiteur devant M. Simon?-

Non; il n'y a pas un mot de cela dans le témoignage qu'on 
invoque. 

Le témoignage de M"" Duclos est-il plus sérieux? Elle a 

entendu parler du dépôt par M"" Hanappier et par une 
dame Collas. Or, cette dame est morte. On demande à M"" 
Duclos à quelle époque la dame Collas est morte. Il y a cinq 
ans. U y a cinq ans, c'était donc en 1849. Mais le dépôt, sui-
vant la plaignante, aurait été fait en 1850 pour 600 fr., et en 
1852 pour 1,000 fr. Il paraît difficile que M"" Collas ait pu 
parler d'un dépôt qui a été effectué après sa mort. 

Deux autres témoins, M
11
' Juhol et M"

e
 Jolivet, ne sont pas 

plus dignes de foi. L'une a été meublée par M
lle

 Hanappier. 
C'est constaté par le registre du tapissier Simon. L'autre est 
une employée congédiée par M. Guerlain. Ni l'une ni l 'autre 
n'a vu le billet. M. Guerlain aurait dit, devant ces témoins, à 

M"« Hanappier : « Rappelez-vous que je vous dois 1,600 fr.,et 

que vous devez me prévenir quinze jours auparavant, aux ter-
mes du billet. » Ces paroles sont-elles vraisemblables? Pour-

• quoi M. Guerlain aurait-il rappelé les termes du billet, alors 
qu'on ne lui en parlait pas? « Vous pouvez passer, quand 
vous voudrez, pour loucher ce qui reste dû pour vos appoin-
tements. » Voilà ce qu'a dit M. Guerlain. C'est un témoin qui 
le déclare, M lle Touzet. 

M
Uc

 Hanappier prétend que la dette a été inscrite, le 31 
novembre 1852, sur un livre grenat, livre particulier de M. 
Guerlain, que 18 fr. lui ont été payés à titre d'intérêt, et ont 
été inscrits sur le même livre. 

Or, ce livre a passé sous les yeux de la Cour. Les mentions 
dont on parle n'existent pas. 

ïuut cela est grave. Mais voici qui l'est bien davantage. 
Quel jour a été volée la demoiselle Hanappier? Le 21 avril 
1853. Sa plainte est précise : « Je sortis de chez lui le S mars 
1853; n'ayant pas besoin d'argent, je ne fus que le 19 avril 
chez lui; je m'adressai k sa fille et la priai, en lui comman-
dant do la parfumerie, de prévenir son père que je viendrais 
le jeudi 21 avril, à six heures du soir, pour recevoir mes 
1,600 fr. Je fus exacte au rendez-vous, etc. » 

Elle ne peut pas, d'ailleurs, se tromper sur la date, car elle 
ajoute : « Le lendemain, M. Guerlain vient chez moi, rue Ros-
smi, n° 4, mais, se refusant toujours à me rendre mon billet, 
il me dit en examinant mon appartement: « Comment avez-
vous la lésinerie de nie réclamer vos 1,600 fr. ? mais c'est à 

moi à qui vous devez ce bien-être, puisqu'il vous est venu 
chez moi ! » 

Or, M
lle

 Hanappier n'est entrée rue Rossini qu'au 15 avril. 
Et d 'après le registre de Simon, on n'a commencé à la meu-
bler que le 18 ; elle demeurait auparavant rue et hôtel Tait-
bout. 

Eh bien ! si nous prouvons qu'elle s'est plainte d 'avoir été 

volée avant le 21 avril, il sera évident qu'il s'agitd'unc calom-
nie préparée.' 

Or, cette preuve résulte, jusqu'à l'évidence, d'une lettre 
écrite parM. Boullé, commissaire de police, à M. le procu-
reur impérial, à la date du 27 décembre 1854. 

Voici cette lettre : 

« Paris, le 27 décembre 1854. 
Monsieur le procureur impérial, 

« En réponse à votre lettre du 26 de ce mois, j'ai l'honneur 
de vous informer que, le 8 avrii 1853, la demoiselle Hanap-
pier, demeurant alors rue et bôtel Taitbout, est venue se 
plaindre qu'elle avait présenté au sieur Guerlain, parfumeur, 
demeurant rue de la Paix, n° 15, un billet de 1,600 fr. qu'il 
lui devait; que le sieur Guerlain avait refusé de payer ce bil-
let et l'avait gardé. 

« M. Guerlain no m'étant connu, alors comme aujourd'hui, 
que sous des rapports favorables, j'ai pensé qu'il avait eu des 
motifs pour refuser de remettre ce billet, et je lui ai écrit de 
passer à mon bureau pour me donner des explications. 

« La demoiselle Hanappier s'est chargée de lui faire parve-
nir ma lettre; mais il ne s'est pas rendu 'à mon invitation, et 
je n'ai plus entendu parler de cette affaire, lorsque la demoi-
selle Hanappier est venue, il y a quelques jours, me deman-
der une attestation des faits que j'ai l'honneur de vous faire 
connaître. 

« J'ai répondu que je ne pouvais donner cette attesta-
tion que sur la demande du Tribunal ou du ministère pu-
blic. 

« La note que j'ai trouvée sur mon registre concernant 
cette affaire est à la date du 8 avril 1853, et non du 21 avril. 

« Agréez, etc. 

« Le commissaire de police, 

« BOCLLË. 

« P. S. Lorsque la demoiselle Hanappier s'est présentée 
devant moi, le 8 avril, elle n'avait pas l'intention de (aire une 
plainte en forme, car c'est elle qui m'a demandé une lettre 
pour le sieur Guerlain. » 

Et il n'y a pas d'erreur possible de la part du commissaire 
de police. Son livre porte, avant la déclaration dû 8 faite par 
la demoiselle Hanappier, une déclaration faite par une autre 
personne le 0; et après, une» déclaration faite le 11 par un 
autre plaignant. Le 8, jour de su comparution chez le com-
missaire, clic demeurait rue Taitbout, et elle le déclare. Le 
21, elle demeurait rue Rossjiii. 

Enfin, la lettro remisé par le commissaire de police à M"
0 

Hunappier pour M. Guerlain porte la date du 8 avril. Lepré-
tendu vol du 21 avril est doue une calomnie. Et cette calom-
nie était préparée. La demoiselle Hanappier a voulu effrayer 
M. Guerlain eu arrivant chez iui avec une lettre du commis-
saire de police. Elle ne pouvait obtenir de lettre qu'en dénon-
çant un vol. 

Elle a imaginé le vol, et elle a dénoncé le fruit de son ima-
gination. Elle est sans doute venue le 8, et n'ayant pas trou-
vé M. Guerlain, elle a remis son projet au 21. 

Mais, le 2 1 , elle ne s'est pas servie de la lettre obtenue du 
commissaire de police, soit qu'elle ait trouvé absurde de s'en 
servir vis-à-vis d'un homme qui ne pouvait, à aucuu titre, 
être appelé chez ce fonctionnaire, soit qu'elle ait eu tout au-
tre motif. Le fait certain, c'est qu'elle ne s'en est pas servie. 
Elle a déclaré, en effet, à M. Boullé qu'elle n'avait pas l'ait 
usage de la lettre. Sur quoi nous demandons comment et 
pourquoi, n'étant pas voléa le 8, elle demande une lettre pour 
citer le voleur devant celui qui fait trembler les gens de celte 
espèce ? et comment et poui quoi, étant volée- le 21, ellene 
donne pas cours à sa terrible missive? 

Comment et pourquoi? C'est qu'il ne s'est rien passé de ce 
qu'elle articule, le 21 avril. Elle est venue, cela est vrai ; elle 
est allée dans la chambre de M. Guerlain, cela est encore 
vrai ; mais ce qu'elle lui a réclamé,,ce ne sont pas ses fantas-
tiques 1,6 J0 fr., ce sont trois choses : I" sés appointements; 2° 
une gratification; 3° un certificat. 

M. Guerlain lui a donné ses appointements et lui a refusé 
la "ratification et le eerulicat. Elle a insisté; M. Guerlain a' 
persisté et lui en a donné les motifs; ils étaient graves, elle a 
dû s'en contenter; elle "n'a pas crié au voleur et n*a pas fait 
de bruit, ce qu'elle n'eût pas manqué de faire si elle eût été 
volée. 

Dans l'appartement qu'elle a traversé pour sortir, elle a 
trouvé Célestine Mémat. Lui a-t-elle dit : « On vient de me 
voler, on vient de me prendre mon billet? » Non. 

Voici la déposition de Célestine Meniat : 

« Le 21 avril, j'ai vu la demoiselle Hdnappier entrer; elle 
est restée vingt minutes et elle est sortie, reconduite, je crois, 
par M. Guerlain, n'ayant nullement l'air indigné, mais com-
me une personne à laquelle on aurait fait des .reproches ; je 
ne puis pas dire que la plaignante fût en colère. » 

Eu entrant, elle avait traversé le magasin et y avait vu Con-
stance Touzet et Anna Jolivet, l'un de ses principaux témoins. 
Si elle est volée, elle va sortir par où elle est entrée; elle va 
parler à ces deux demoiselles, elle va laisser une trace de son 
passage, maudire son ancien patron et attester sa ruine, — 
car elle 'a dit que c'était toute sa fortune! Non, elle descend 
l'escalier et, arrivée près du magasin, elle sort par une autre 

Ma demoiselle Hanappier est volée le 21 avril 1853; sa 
nlainte au procureur impérial est du 1" juillet 1854, 14 mois 
Lrès Sa plainte dit que, ne sachant pas les altaires, elle s'est 
adressée a un liouime d'affaires dans les premiers jours de 

• juin." Juin est déjà bien éloigné d'avril, pour une personne 

voléo de toute sa fortune. 

Mais elle n'est pas si innocente qu'elle voudrait le faire 
croire : elle a bien su trouver le procureur impérial en juil-
let 185 4 ; il n'était pas plus difficile à trouver en avril 1853; 
elle sortait d'ailleurs du cabinet du commissaire de police; 
elle y avait été le 8. 

Que n'y retournait-elle le 21? Ce jour-là du moins elle 
avait un prétexte; elle avait été chez M. Guerlain, qu'elle n'a-
vait pas vu le 8. 

Mais il eût é;é peut-être difficile de retourner se plaindre 
d'avoir été volée le 2) , d'un billet que suivant elle, on lui avait 
déjà pris treize jours auparavant. Que ne donnait-elle au 
moins sa lettre? 

Ici, nous nous arrêtons. Nous devrions peut-être, d'un côté, 
mettre en regard du vol de 1,600 fr. imputéà M. Guerlain, sa 
fortune considérable, sa position industrielle, les bonnes ac-
tions de sa vie privée, l'éducation donnée à ses enfants ; et, 
d'un autre côté, porter l'investigation sur les antécéJents et la 
vie actuelle de son accusatrice. Mais nous laissons ce soin à 
la conscience de la Cour, et nous nous bornons aux preuves 
qui viennent d'être développées. 

S'expliquant sur le désistement donné par M
11

* Hanappier, 
le défenseur déclare que, si elle a été désintéressée, c'est à 
l'insu de M. Guerlain; c'est non par lui, mais par sa famille 
qui a pensé que M

11
* Hanappier pouvait avoir droit à une gra-

tification à raison de ses services dans la maison. 

A l'ouverture de l'audience d'aujourd'hui et au moment 

où la Cour allait prononcer son arrêt, M"* Hanappier s'a-
vance à la barre. 

M. te président : Mademoiselle, vous nous avez écrit 

une lettre à la date du 2 de ce mois. Vous semblez reve-

nir sur le désistement que vous auriez cependant, d'après 

les circonstances de la cause, librement consenti. Quels 

sont les motifs qui vous ont portée à rétracter votre désis-
tement? 

M
lu

 Hanappier : Monsieur le président, on est venu 

me trouver; on m'a suppliée de donner mon désistement 

pour sauver l'honneur de la familbde M. Guerlain. J'ai re-

fusé d'abord. On a insisté; on me disait que ma demande 

serait repoussée, parce qu'il y avait dans le livre du com-

missaire de police une erreur relativement à la data de ma 
plainte. 

M. le président : En définitive, vous avez touché uno 
somme de 1,600 fr. ? 

M
n

° Hanappier : Je demandais les intérêts et 200 fr. 

pour le paiement des frais que je dois à mon conseil ; 
mais on ne m'a donné que 100 fr. 

' M. le président : En tout cas, vous n'articulez pas que 

votre désistement ait été surpris par dol ou par un moyen 
frauduleux quelconque? 

M
lu

 Hanappier : On m'a surpris mon désistement. 

Je n'entends rien aux affaires. On ne m'a pas donné d'ex-

plication. A peine étais-je arrivée au Palais, qu'on m'a en-

traînée dans uu petit cabinet, on m'a présenté un désiste-

ment préparé à l'avance, puis on m'a conduite dans celte 

enceinie, on m'a fait signer le désistement et aussitôt on 

m'a fait partir. Ce n'est que par la Gazette des Tribu-

naux que j'ai appris ce qui s'était passé à l'audience en 

mon absence. L'avocat de M.Guerlain a prétendu que 

ma plainte était dénuée de fondements, que la somme de 

1,600 fr. n'avait pas été confiée par moi à M. Guerlain, 

et que les 1, 700 f. qu'il m'a remis étaient la représentation 

d'une allocation qui m'avait été promise pour le moment 

où je quitterais la maison. Je ne peux souffrir de pareilles 

imputations ; ma famille est trop honorable pour que je 

les laisse passer. Je suis prête à rendre ces 1,700 fr. 

M"" Hanappier montre un porte-monnaie qu'elle tient à 
la main. 

M. le président, au sieur Guerlain : Avez-vous quelque 
explication à donner ? 

M. Guerlain : Je le répète, je suis étranger au désis-

tement. Cela s'est passé entre les membres de ma famille 
et le conseil de mademoiselle. 

La Cour se retire pour délibérer. 

A la reprise de l'audience, M. le président prononce 
l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« En ce qui touche l'action publique : 

K Adoptant les motifs des premiers juges; considérant tou-
tefois qu'il existe dans la cause des circonstances atténuantes, 
et qu'il y a lieu de faire à l'appelant application de l'art. 463 
du Code pénal ; 

« Met l'appellation au néant; ordonne que ce dont est ap-
pel sortira effet, et néanmoins réduit l'emprisonnement à trois 
mois ; 

« En ce qui touche l'action civile : 

« Considérant 'qu'elle est éteinte par suite du désistement 
donné par la demoiselle Hanappier à l'audience du mercredi 
31 janvier ; 

« Que si, postérieurement à ce désistement et à l'audience 
de ce jour, la demoiselle Hanappier a demandé à être enten-
due comme témoin, et s'est plainte de la manière dont son dé-
sistement avait été obtenu , les faits articulés par elle ne sont 
pas de nature à élublir que ledit désistement a été le résultat 
du dol, de la surprise ou de la fraude ; que, d'autre part, il 
n'y a lieu de l'entendre comme témoin, les débats étant clos 
et son audition étant d'ailleurs sans utilité puur la Cour; 

« Donne acte à la demoiselle Hanappier de sou désistement 
et de la renonciation au bénéfice des condamnations pronon-
cées contre Guerlain à son profil; 

« Met la sentence au néant, en ce que Guerlain a été con-
damné à restituer k la demoiselle Hanappier la somme de 
1,600 fr. et les intérêts échus ; 

« Emendant quant à ce, décharge Guerlain desdites con-
damnations ; 

« Condamne Guerlain aux dépens. » 

M. Guerlain s'est immédiatement pourvu en cassation. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. de Ramfreville. 

Audience du 1" février. 

INCENDIE. — CONDAMNATION A MOUT. 

Nous avons à enregistrer un verdict et une condamna-

tion terribles que le jury et la Cour viennent de pronon-

cer contre un incendiaire, après des débats rendus très 

courts par les aveux do l'inculpé et par le faible nombre 

des témoins du procès, mais où le crime dont il s'agis-

sait, déjà très grave en lui-même, est apparu accompa-

gné de circonstances qui l'éièvent à un degré rare d'alio-
ctté. 

A dix heures et demie, le président déclare l'audience 

ouverte; un public nombreux se presse dans la vaste sal-
le des assises. 

L'accusé est introduit : c'est le nommé Jacques-Aimable 

Poyé, tailleur d'habits, âgé de trente-six ans, né à Freau-

vilie, demeurant à Clais, dans l'arrondissement de Neuf-
cbâtel. 

La physionomie de Poyé prévient peu en sa faveur : 

ses traits sont fortement accusés, mais sans expression ; 

il replie sur sa poitrine sa tête dégarnie de cheveux et 

cache en partie son visage, dont l'aspect semble dénoter 

une intelligence bornée. Pendant tout le cours des dé-

bats, on remarque qu'il reste impassible et qu'il paraît à 

peine comprendre toute la gravité de sa position. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, qui est 
ainsi conçu : 

« Le 5 novembre 1854, vers neuf heures du soir, un 

incendie éclata à Clais, dans une ferme occupée par le 

sieur Cossard, cultivateur. Deux corps de bâtiments à 

usage d'écurie, de cellier, d'étable à porcs, de poulailler, 

furent complètement détruits; une meule d'avoine, éle-

vée près de ces bâtiments, des fourrages et des grains dé-

posés dans les greniers, divers autres objets et trois che-
vaux furent la proie des flammes. 

« Le sieur Cossard n'avait fait assurer ni son mobilier, 

ni ses récoltes, de sorte qu'il éprouva par ce sinsitre un 

préjudice important. Sans la présence de quelques men-

diants, à qui le sieur Cossard avait donné l'hospitalité 

dans un des bâtiments de la ferme, on aurait eu à déplo-

rer des malheurs plus grands encore, car c'est grâce à 
l'intervention de l'un d'eux qu'un domestique, le sieur 

Petiteville, a pu être sauvé. Celui-ci, qui était couché dans 

l'écurie où le feu se manifesta d'abord, ne pouvait fuir le 

danger dont il était menacé, parce qu'on était venu placer 

un petit bâton pour empêcher de soulever aisément le 

crochet qui maintenait fermé le haut de la porte coupée, 

et parce qu'en outre on avait fixé, en y ajoutant une cor-

de, la chaîne qui attachait au poteau la partie inférieure 
de cette porte. 

« La malveillance était évidemment la cause à laquelle 

il fallait attribuer l'incendie : on connut presque immé-

diatement le coupable. C'était le nommé Poyé, qui occu-

pait un four dépendant de l'habitation du sieur Cossard. 

« Poyé a avoué qu'il était l'incendiaire. Il a reconnu, 

en outre, qu'avant de mettre le feu aux bâtiments dévo-

rés par les flammes dans la nuit du 5 novembre, il avait 

essayé d'incendier, à l'aide d'allumettes chimiques, deux 

autres bâtiments du sieur Cossard, et que, voyant ses ten-

tatives vaines, il s'était rendu dans sa demeure pour y 

chercher une chandelle, avec laquelle il avait mis facile-

ment le feu à la couverture de paille de l'écurie. Seule-

ment l'accusé a nié les moyens odieux employés par lui 

pour retenir dans l'écurie le domestique Petiteville; mais 

le sieur Cossard, qui avait lui-même fermé la porte de l'é-

curie quelques instants auparavant, affirme que son do-
mestique pouvait sortir librement. » 

A raison de ces faits, Poyé est accusé d'avoir volontai-

rement mis la feu à un bâtiment dépendant d'une maison 

habitée, crime emportant la peine de mort, aux termes de 
l'art. 434 du Code pénal. 

La lecture de la pièce ci-dessus reproduite s'achève au 

milieu d'un profond silence. M. le président procède en-

suite à l'interrogatoire de l'accusé, qufrenouvelle les a-

veux qu'il a faits dans l'instruction, et à l'audition des 

témoins, qui confirment ce qu'on sait déjà des faits de la 
cause. 

La parole est donnée à M. Millevoye , premier avocat-

général. L'honorable organe du ministère public flétrit 

énergiquement le crime de Poyé, crime lâche, odieux, qui 

enveloppait dans une vengeance exercée, pour de préten-

dues impolitesses, contre le sieur Cossard, son domesti-

que, Petiteville, crime justement réprimé par les plus ex-

trêmes rigueurs de la loi, parce que l'incendiaire déchaî-

ne un fléau qui trop souvent fait des victimes, et parmi 

ceux contre lesquels il sévit, et parmi ceux dont le dé-

voûment s'efforce d'arrêter ses progrès. M. l'avocat-gé-

néral termine en appelant sur la coupable toute la sévé-
rité du jury. 

M
e
 Quénot présente la défense. Il essaie d'atténuer les 

charges qui pèsent sur l'accusé, et rassemble avec soin 

tous les motifs qui peuvent recommander Poyé à l'indul-
gence de ses juges. 

Dans un résumé très remarquable des débats, le prési-

dent reproduit avec une attentive impartialité les argu-
ments de l'accusation et ceux de la défense. 

Le jury passe dans la salle de ses délibérations, d'où il 

rapporte un verdict déclarant Poyé coupable, pans cir-
constances atténuantes. 

En conséquence, la Cour condamne l'accusé à la peine 
de mort. 

Une vive émotion se manifeste en ce moment parmi la 

foule assemblée dans la salle. Tous les yeux se portent 

sur le condamné, qui paraît rester insensible à ce qui se 
passe autour de lui. 

jurés. 

L'instruction et les débats apprennent OUP I 

dents du prévenu sont déplorables. Il a déjà».!; 

condamnations : une pour coups portés à 'saî 
pour outrage à la pudeur.
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COUR D'ASSISES DE LA VENDÉE. 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. lebsron Chemineau, conseiller 

à la Cour impériale de Poitiers. 

Audience du 25 janvier. 

VOL. — COUPS ET BLESSURES. 

Le 3 décembre 1854, au moment de la grand'messe, le 

nommé Raud, passant par le village de la Rou!e-de-Rois, 

commune d'Aisenay, profita de l'absence des époux Chau. 

vet pour arracher la serrure de la porte de leur maison et 

pénétrer chez eux; mais une jeune fille, Marie Douauli, 

avait vu rôder cet étranger et s'était aperçue qu'il entrait 

dans la maison Chauvet; elle alla prévenir les sieurs Guil-

baud et Robillet, qui se rendireut aussitôt sur les lieux. 

Après avoir poussé la porte qui avait été refermée, ils 

surprirent l'accusé en flagrant délit de vol et se précipi-

tèrent sur lui pour l'arrêter. Ce fut en vain que Raud 

s'empara d'une faucille pour se défendre, il fut désarmé 

^immédiatement. Saisissant alors son couteau, l'accusé en 

frappa vivement le sieur Guilbaud dans la région pectorale 

gauche et lui fit une profonde blessure; puis instantané-

ment il porta deux nouveaux coups de celte arme au sieur 

Robillet, dont l'un l'atteignit à l'oreille et au cou, et l'au-

tre pénétra très, avant dans la partie supérieure du bras 
gauche. • 

Malgré la gravité de ces deux bjt sstires, Robillet se pré-

cipita sur le voleur, et, après l'avoir terrassé, le maintint 

sous lui jusqu'à l'arrivée de plusieurs habitants qui étaient 

accourus aux cris de détresse poussés par Guilbaud, mis 

hors d'état de continuer la lutte. Raud fut garrotté et re-

mis entre les makis de la gendarmerie qui avait été pré-

venue. On procéda alors à la visite des lieux. Le voleur 

s'était introduit dans la chambre des époux Chauvet en 

arrachant la serrure de la porte d'entrée, puis, ayant ou-

vert une armoire à laquelle on avait laissé la clé, il s'était 

emparé d'une bourse contenant 15 fr. 50 cent. Cette bour-

se fut retrouvée sur lui. A ses pieds, on ramassa les clés 

de deux autres coffres qui avaient été entièrement fouil-

lés. Plus tard, dans la soirée du même jour, on trouva un 

paquet de quatre autres clés dont l'accusé s'était débar-

rassé dans la lutte. Les nommés Guilbaud et Robillet, qui 

ont été victimes de leur dévoûment, ne sont point encore 

rétablis des suites de leurs blessures; ils ne peuvent point 

se livrer encore à leurs travaux habituels. Les antécédents 

de l'accusé sont déplorables. Raud, malgré son jeune 

âge, a déjà subi deux condamnations, dont l'une pour 

vol; il venait à peine de quitter la prison des Sables lors-

qu'il s'est livré à la perpétration du crime pour lequel il 

est poursuivi aujourd'hui; en conséquence, Raud est ac-

cusé d'avoir, le 3 décembre 1854, en la commune d'Aise-

nay, soustrait frauduleusement une somme d'argent au 

préjudice des époux Chauvet; d'avoir commis cotte sous-

traction frauduleuse 1° après avoir forcé la serrure de la 

porte d'entrée de la maison des époux Chauvet, où se 

trouvait l'argeut qui a été soustrait; 2° étant porteur d'u-

ne arme apparente ou cachée; 3° à l'aide do violences 

envers les sieurs Guilbaud et Hobillet; 4" lesquelles vio-
lences ont laissé des traces de blessures. 

La physionomie de l'accusé est froide et impassible. 11 

répond imperturbablement oui aux questions que lui po-

se M. le président. Il y a dans son attitude quelque chose 

de cynique et de brutal qui détruit le sentiment de pitié 

que son jeune âge aurait pu faire naître dans le cœur des 

M. Troplong, substitut, prend la parole. 

Ce magistrat commence par payer un juste trih 

à la conduite courageuse de deux pauvres cbarDom-
 d

'W 
commune d'Aisenay : Guilbaud et Habillet, qui se '"du' 
piles sur Raud et l'ont garrotté ot livré à la «

E
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mais qui, dans la lutte, ont reçu de profondes bïe* "V. 

la poitrine, l'oreille gauche et le bras. Ces blessure,' 
rieuses, dit M. le substitut, et ces braves gens 
montrer avec orgueil. Entrant dans les faits, J| 
raconte les divers incidents de l'affaire. 

. montre sous ' 
table jour l'audace de l'accusé et le représente voyao ^ 

tout l'attirail des voleurs, fausses clés, allumettes ch
eaI11,,

* 
couteau-poignard. Rappelant ces horribles mots , K 
par Raud : K S'ils n'avaient été que deux, je

 me
 J^

0
?

0
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fait faire place! » M. Troplong repousse les circonst»*" S 
ténuantes et termine par ces paroles :

 1C6
*fc 

Ah! je comprends l'indulgence du jury lorsque l
e 

viennent ici se frappant la poitrine et que le souvenir',? 
crimes remplit leurs yeux de larmes ! Mais cet horntn '

ea
H 

passible, son front est calme et son cœur est sec en
66

'
1

'
16, 

de ses, victimes et du sang versé, tëourbé sous lo
 no

;j
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accusation terrible, peut-il au moins se réfugier dans l 
et nous montrer, dans les premières années de sa via P*1* 

e > lueli souvenir pur, quelque sentiment 

puisse le couvrir aujourd'hui ? La nature nous offre-i 
lui une compensation, une oppposilion morale qui vien " 
soler nos esprits abattus par une si grande et si préco"!^' 
versité? Non, messieurs, le passé est aussi triste que n ' '' 
présente, et ce cœur dégradé n'a pas même connu 1' ' 
filial... A quinze ans, il a été condamné pour coups pt"!

0
'
-

sures envers sa mère! à quinze ans, à l'âge de l'innocen 
la chasteté, il a souillé la pudeur des femmes, de telle 
que le voilà à vingt ans, aux portes de la vie, couverte ̂  
tes les iniquités, ayant parcouru tous les degrés du r ■' '''' 

Ai-je besoin d'insisier, et ne sentez-vous pas, aussi bien a "'" 
ministère public, qu'il est dans ce monde des natures dl 
dées, des consciences perverties dans lesquelles le sens n^

8 

est obscurci? Ces criminels audacieux qui s'arment du'
0
" 

pot-
société 

eu-cou. 

gnard pour se frayer un passage à travers les lois l
a 

les repousse de son sein et le jury les condamne sans 
stances atténuantes. 

Ce réquisitoire a produit sur l'auditoire une vive im 
pression. 

M' Brunotau, défenseur de l'accusé, implore la phj$ J 

juges. Je no puis croire, dit-il, que la main de Dieu se
 SOl

r 

tout jamais retirée de cet homme, car il a vingt ans etb/ 

des jours peuvent être encore réservés au repentir. 'Pourtant' 
quand je contemple le visage qui se dresse devant moi i^

1 

mobile et glacé; quand je veux tenter de chercher ce n'm
 M 

passe dans cette tête et dans ce cœur, j'ai peur et je m'arrii 
Existe-t-il donc des natures maudites qui soient nées privée! 
de cet organe moral qu'on appelle la conscience, comme d'au, 
très naissent aveugles ou sourds? Alors, messieurs, ce sont 
de pauvres infirmes, de pauvres fous, et à ce titre votre pitié 
leur est acquise. 

M. le président fait le résumé des débats. Nous ne sau-

rions trop louer le talent, la parfaite convenance et la di-

gnité dont a fait preuve cet honorable magistrat. 

Le jury admet toutes les circonstances aggravantes el 
repousse les circonstances atténuantes. 

En conséquence, Raud est condamné au* travaux for-
cés à perpétuité. 

Nous apprenons- qu'il s'est pourvu en cassation. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Roudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 15 et 29 décembre; — approbation impé-

riale du 28. 

DISTRIBUTION DES FUTAIES AFFOUAGÈRES. — COMPÉTENCE. 

— APPRÉCIATION D'USAGE ANCIEN. — INSCRIPTION il! 

ROLE D'UN CHEF D'USINE POUR LES BATIMENTS SERVANT 4 

L'HABITATION DE SES OUVRIERS. 

Il appartient aux Tribunaux administratifs de trancher les 
contestations relatives au mode de partage des coupes af-
fouagères et, par conséquent, à l'appréciation des usaga 
anciens. 

Lorsqu'un usage ancien exclut de toute participation aupar-
tage des futaies affouagères les usina et leurs dépendanct», 
on ne peut entendre par le mot dépendances les bâtimentt 
destinés à l'habitation des ouvriers par le propriétaire qui 
doit être compris au rôle de distribution en raison de eu 
bâtiment». 

Le conseil do préfecture du déparlement de la Ilaule-

Saôno avait, par arrête du 26 mars 1852, décidé que les 

Sieurs Spony frères, propriétaires d'usines à Viikrs-fe* 

Temple, commune de Perrou6e, seraient inscrits, pour 

l'année 1851, au rôle des distributions des futaies affoua-

gères de la commune pour les bâtiments destinés à l'ha-
bitation do leurs ouvriers. 

La commune s'est pourvue devant le Conseil d'Etat en 

annulation de cet arrêté, 1° pour incompétence, attendu 

qu'elle prétendait que les Tribunaux civils avaient seuls le 

droit de connaître de toutes les questions d'aptitude per-

sonnelle en matière d'affouage; 2° pour violation de l'ar-

ticle 105 du Code forestier, attendu que la commune avait 

été condamnée, contrairement à un usage ancien, à ins-

crire les sieurs Spony frères pour les bâtiments dépen-

dant de leur usine et servant à l'habitation de leurs ou-
vriers. 

Sur ce pourvoi, au rapport de M. Richaud, maître des 

requêtes, sur les observations de M" Jousselin et Fabre, 

avocats de la commune, et les conclusions de M. du Mar-

> troy, commissaire du gouvernement, est intervenu le dé-
cret suivant: 

« Napoléon, etc., 

«Vu la loi du 10 juin 1793, la loi du 9 ventôse an XII, 1» 
décret du -i' jour complémentaire an XIII, la loi du 18 ju'

liet 

1837, l'article 105 du Code forestier ; 
« Sur la compétence, 

« Considérant que la question soulevée entre la commune 
de Perrouse et Villers-le-Temple et les sieurs Spony frères 
porte uniquement sur la question de savoir si un usage an-
cien s oppose S ce que lesdits sieurs Spony puissent être ad-

mis au partage des futaies affouagères de la commune pou' 
les bâtiments dans lesquels ils logent leurs ouvriers ; qu'

au
,
x 

termes de la loi précitéedu 10 juin 1793, les directoires de dé-
partement étaient chargés de prononcer sur les contestations 
relatives au mode de partage, soit des fonds des biens com-
munaux, lorsqu'ils sont susceptibles de partage, soit des h'Ui

ls 

de ces môme» biens ; 

« Qu'il suit de là qu'il appartenait au conseil de préfecture 
du département de la llaute-Saôiie de connaître do la conf»" 
tatiou existant entre les sieurs Spony frères et la commun» 
de Perrouse et Villers-le-Temple ; 

« Au fond : 

« Considérant qu'il résulte des pièces et documents P!T 
duits et qu'il est reconnu par la commune de Perrouse et y ' 

lera le-Temple elle-même, qu'eu vertu de l'usage ancien Ç,
ue 

le invoque, les usines «t leurs dépendances, telles que ̂  ' 
hangars, fours, etc., sont exclus de toute participation 
partage des futaies affouagères, et que lesdites futaies s° 
exclusivement réservées aux maisons d'habitation et g

ra 

geages, en proportion de leur étendue superliciollo;
 0 

« Que par ces mots : « dépendances do l'usine, »
 011

 £ 
peut entendre les bâtiments destinés par le propriéta'

re 

l'habitation de ses ouvriers; 
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, i*™ c'est avec raison que le conseil de préfec-
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 V< La requête de la commune de Perrouse et Villers-

CHRONiaUE 

PARIS, 3 FÉVRIER. 

ier
 président de la Cour, impériale ne recevra 

1 ''lundis 5 et 12 février, mais il recevra les lundis 

F* 
eui v 

les 1" 

,snts. 
i" chambre de la Cour impériale, présidée par 

-
 1
 JLi

e
t président Delangle, a confirmé un jugement 

M. l'h,'
a

[ de première instance de Paris, du 13 janvier 
du -.ortant qu'il y a lieu à l'adoption de Julien Royer 
l85

jëan-François Royer, et Julienne Girard, sa femme. 

lin des jeunes violonistes les plus distingués 

T
 H

 Conservatoire impérial de musique, M. Léon 

*àtg a obtenu un premier prix de violon au concours 

*iî violon d'une grande valeur artistique et commer-

iMout à la fois, lui a été donné, suivant l'usage, à 

. > sion de ce premier prix. 
i ,;

0
n Reynier, qui attache,à juste titre, la plus haute 

'!, .-\ cet instrument, l'avait confié à un jeune amateur 

!1* usique, M. Auguste Poulie, chez lequel un accident 
! ! vvti est arrivé au susdit violon. Quelques difficultés 

survenues à ce sujet entre M. Léon Reynier et M. A.^ 

n"' Ile Pour leur donner la solution la plus convenable, 

M Utfiuste Poulie a fait faire, suivant procès-verbal de 

'vo,, huissier à Paris, à la date du 1" février, des offres 

éellcs à M. Léon Reynier, par lesquelles il a ollert réel-

lement . i<> i
e
 violon dont s'agit, complètement réparé 

M» M Caod, luthier du Conservatoire impérial de musi-

Îuie -V la somme de 100 fr., à laquelle peut être évaluée 

I, dépréciation commerciale du violon, d'après l'avis des 

hommes spéciaux consultés à ce sujet. 

Mais ces offres étaient faites, à la charge, par M. Léon 
n

e
ynier de les accepter et d'en donner quittance pour 

solde, et de restituer ensuite un violon ordinaire à lui 

-été en échange par M. Aug. Poulie. 
Ces offres n'ayant pas été acceptées, M. Aug. Poulie a 

fait assigner en référé son adversaire. Là, M" Meuret, son 
avoué, a dit que les 100 fr. d'indemnité allaient être dé-

posés à la caisse des consignations. Il a demandé la no-

mination d'un luthier de Pans en qualité d'expert séques-

tre, lequel recevrait le violon en dépôt, le décrirait, et in-

diquerait les réparations supplétives qui pourraient y être 

laite*, ainsi que l'indemnité à allouer, s'il y a lieu, à M. 

Léon Reynier. 

M' Guidou, au nom de celui-ci, a contesté l'utilité, 

l'opportunité de l'expertise demandée, et il a refusé de 

nouveau les offres comme inacceptables. 

M. le président de Relleyme a dit n'y avoir lieu a référé, 

et a renvoyé les parties à se pourvoir par action prin-

cipale. 

— Rose Teinturier, dite Lichette, est une petite blonde 

an minois et au bonnet chiffonnés qui se pose sur le banc 

du Tribunal correctionnel comme elle pourrait faire dans 

une avant-scène des Funambules ; elle drape sa robe, 

ajuste son châle, ses cheveux, regarde si on la regarde et 

a l'air de chercher des yeux le vendeur de i'Entr'acte et 

la marchande d'oranges. D'où lui vient ce surnom de Li-

chette, qui lui va si bien et qu'elle ne fait pas mine de 

répudier ? Les débats ne l'apprennent pas, mais l'espèce 

de délit dont elle est prévenue pourra servir à l'expli-

quer. Elle est inculpée de filouterie au préjudice d'un 

restaurateur. 

Le restaurateur : Cette demoiselle est venue un soir 

dans mon établissement et a dit au garçon de mettre deux 

couverts, en disant qu'elle attendait son cousin pour dî-

ner ensemble. Les deux couverts étant mis et le cousin 

ne venant pas, elle a demandé uu verre de madère... 

^ Rose : Pardon, monsieur, je n'ai rien demandé du tout; 

c'est le garçon qui, voyant que j'attendais, m'a dit qu'un 

verre de madère me ferait prendre patience ; il me l'a ap-

porté, et moi, croyant qu'il me l'offrait en politesse, je l'ai 
accepté. 

Le restaurateur : Va pour le verre de madère, mettons-

e sur le compte du garçon ; mais le potage au croûton, le 

beurre, les sardines, les olives, le filet Chàteaubriand, le 

fautnon, le poulet à la reine, les beignets, le fromage, les 

confitures de Rar, la bouteille de vieux Mâcon, et jusqu'à 

'a demi-tasse et le verre de kirsch, total 7 fr. 50, est-ce 
aussi le garçon qui vous les a offerts ? 

, «ose ; Certainement que c'est lui, et bien lui, et que 

un pas grand'ctiose, votre garçon : vous allez voir. 

Voyant que mon cousin ne venait pas, il tournoyait tou-
jours autour de moi, me disant une chose et une autre : 

r "jeudi-ail bien cire mon cousin, qu'il se mettrait bieu 

a table aveu moi s'il n'était pas do service, mais que je ne 

n10 gene pas et qu'il allait me servir un dîner comme pour 
UQe princesse. 

Lt restaurateur : Mais vous a-t-il dit que c'est lui nui 
paierait? n 

neifv
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 G est tout naturel

 Qu'on peut bien voir que je ne 
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' • te président : Le garçon est-il cité comme témoin ? 

^restaurateur : Oui, monsieur le président. 

M. le président Qu'on l'appelle. 

garçon s'avance à la barre. 

•
 ie

 président : La prévenue prétend que c'est vous 

quVHo *Vez offerl le dîner ll uc vous lui avez servi et 
^ ue n a pas payé à votre maître. 

*-e oarrnn • n,, n „,i i : > j-
dîner a une da-

e de 

S«ffo
n :
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 voudrai payer à „ 

madim ?,' ai t' u ' elle "'ait l)as uu aPPétlt du calibl '' 
cumi " ei e ' lJei'ua»l u»e heure et demie je n'ai été <.\j OC™ 
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e llelul ai P as apportée, voyant que 
gent tournure d'avoir plus de soif que d'ar-
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 '• Ainsi, vous ne lui avez rien offert, et 

ne 1 avez pas excitée à la consommation? 

P»isoi
1

/arf?'V Bie" du comiaire, je l'ai plutôt modérée, 
4U après les beignets elle m'a encore demandé des 

meringues, que je lui ai dit qu'elle avait tort, la meringue 

pouvant lui barbouiller le cœur. 
Rose, avec colère : Voilà comme ils sont, ces monstres 

d'hommes, au jour d'aujourd'hui, et tout ça parce que je 

n'ai pas voulu lui donner un rendez-vous pour le même 

soir. Eh bien ! j'aime mieux n'imporle quoi que de me 

faire mépriser à fréquenter un simple garçon de restau-

rant qui est très laid, comme on peut voir, et bête comme 

tout ! 

M. le président : Son dîner achevé, elle a cherché à 

fuir tans payer? 

Le restaurateur : Elle était déjà dans la rue, nous 

avons couru après elle, et nous avons eu toutes les peines 

du monde à la conduire chez le commissaire de police ; 

elle nous menaçait de son cousin et d'un tas de parents 

tjui me font croire qu'elle doit appartenir à une famille 

très nombreuse. 
Pour celte petite lichette de 7 fr. 50 cent., Rose Li-

chette a été condamnée à un mois do prison. 

— M. Isidore-Joachim Grados est bonnetier, Picard et 

fourrier dans la garde nationale; à ce triple titre, il aime 

la tranquillité, fuit les émotions, déteste les dérange-

ments et, par-dessus tout, abhorre les procès. 

Le 25 décembre, comme il était dans son magasin, soi-

gnant la pratique, surveillant ses commis, la porle est 

brusquement ouverte, une femme est lancée par un bras 

vigoureux et vient s'arrêter devant le comptoir. Le bras 

vigoureux était celui d'un voisin, qui, tout essoufflé, s'é-

crie : « Voisin, c'est une voleuse que je vous livre ; elle 

vient de détacher de votre étalage un cache-nez qu'elle a 

caché sous son châle. — Ah! bah ! s'écrie lo placide bon-

netier. — C'est comme je vous le dis, reprend le voisin, 

tous les jours nous sommes victimes d'un tas de filoute-

ries de ce genre, il faut faire un exemple. —Vous croyez! 

— Si je le crois, mais vous n'avez donc pas de sang dans 

les veines? levez donc son châle, et vous allez voir le 

cache-nez. » 
A cette apostrophe directe, le bonnetier s'approche de 

la femme, lève un coin de son châle et reconnaît son ca-

che-nez, n° 7, prix 3 fr. 

Il n'y avait plus à douter, aussi le bon M. Grados ne 

doutait pas; mais il cherchait le double moyen de se dé-

barrasser et de la voleuse et du trop officieux voisin qui la 

lui avait lancée sur les bras. En attendant d'avoir trouvé 

ce moyen, et pour gagner du temps, le bonnetier, s'adres-

sant à la femme, l'interroge en ces termes : 

— De quel pays êtes-vous, malheureuse femme, et 

que faites-vous à Paris? 

La femme : Je suis du Calvados, et je suis venue à Pa-

ris pour trouver à me placer. 

— Quel âge avez-vous? 

— J'ai vingt ans. 

■— Vous n'avez pas l'air d'être malheureuse, vous êtes 

bien vêtue, vous avez un bon châle ; pourquoi m'avez-

vous pris mon cache-nez ? 

— C'était pour moi mettre à mon cou. 

— Drôle d'idée, drôle d'idée! (Au voisin) : Après ça, 

voyez-vous, c'est jeune, ça ne connaît pas son Paris ; ça 

n'a pas volé pour vendre, c'était pour mettre à son cou : 

une idée de jeune fille! Ça ferait peut-être une bonne do-

mestique. Dites donc, voisin, si nous lui cherchions une 

place? ça me rappelle qu'il y a quelques jours, madame 

votre épouse cherchait une bonne; si vous lui parliez de 

celle-là, ça ferait peut-être son affaire? 

A cette proposition, le voisin saute en l'air, et, trans-

porté de colère, il s'écrie : « Est-ce que vous avez perdu 

la tête? Comment! vous voulez me donner une voleuse 

pour domestique! mais vous encouragez donc les voleurs! 

je n'y comprends rien, absolument rien ; c'est à me faire 

croire que vousêies leur complice! 

— Voisin !... 

— Il n'y a pas de voisin qui tienne; si vous n'avez 

pas perdu la boule, en soutenant les voleurs vous ne va-

lez pas mieux qu'eux. 

— Voisin, vous m'insultez ! 

— Comme vous voudrez. 

—■ Vous m'insultez chez moi ! 

— Je sais bien que je suis chez vous, car si vous étiez 

chez moi, je vous aurais déjà mis à la porle. 

— Ah! c'est ainsi? eh bien! c'est moi qui vous y mets 

à la porte de la mienne ! 

— Vous ! 

— Oui, moi ! 

Les Picards sont lents à se lâcher, mais quand leur 

sang est échauffé, il est lent à se refroidir. Comme le voi-

sin ne s'exécutait pas, il y eut entr'eux un entrelacement 

de bras, au milieu duquel le voisin prétend que la main 

de M. Grados lui aurait plus qu'effleuré la joue. C'est de 

ce fait que le voisin venait se plaindre devant le Tribunal 

correctionnel, où il a traduit M. Grados sous la préven-

tion do coups volontaires. 

M. Grades proteste de la pureté de ses intentions ; il 

n'a voulu que faire respecter son domicile et se faire res-

pecter lui-même, devant sa femme et ses commis; jamais 

l'idée ne lui est venue de lever la main sur son semblable, 

et si la sienne a pu s'égarer sur la joue de son honorable 

voisin, ce ne peut être qu'un écart de la main à laquelle 

le cœur n'a pris aucune part. 

Les déclarations des commis du bon M. Grados, seuls 

témoins entendus, venant de tous points confirmer son 

dire, il a été renvoyé de la plainte sans dépens. 

— La pudeur commandait à Lidoir de porter un pan-

talon, l'honneur lut commandait de le quitter; il a cédé à 

l'honneur, et il comparait devant le Tribunal sous préven-

tion d'outrage public à la pudeur. 

On l'a arrêté à la Halle, à deux heures du matin, par 

un froid de 8 degrés, dépourvu du vêtement que l'on 

sait, mais ayant des bottes et une cravate. 

L'explication qu'il donne et qu'il appuie de preuves est 

assez piquante. D'abord, dit-il, voilà les deux agents qui 

m'ont arrêté qui peuvent attester que j'étais en ribotte. 

M. le président : Ils l'ont, en effet déclaré, mais cela ne 

vous excuse pas, 

Lidoir : Sans doute, sans doute ; mais enfin, monsieur 

le président, vous comprenez bien que, pour courir les 

rues dans le milieu de la nuit sans pantalon, par la gelée, 

c'est qu'on n'a pas sa raison. Nous avions mangé un 

morceau nous deux Renault, un sellier comme moi, que 

nous avons travaillé ensemble dans la même boutique et 

que nous ne nous étions pas vus depuis longtemps. Alors 

c'est bien, nous buvons un litre, deux litres, trois litres ; 

moi, il m'en faut une chopino pour que j'aie mon affaire. 

Me v'ià donc pincé ; après dîner, Renault me dit: «Je 

te joue le café. » Nous jouons le café, je le perds ; nous 

jouons des petits verres, je les perds ; nous jouons un bol 

de vin chaud, je le perds; nous jouons des prunes, des 

chinois, du punch, je perds toujours. 

M. le président : Il est inutile d'énumérer tout ce que 

vous avez joué et bu. 

Lidoir : J'ai fini; je dis donc à Renault : « Je ne joue 

plus, je vas me coucher. Je perdrais jusqu'à mon panta-

lon.—Jeté le joue!» que médit Renault. C'était bête comme 

tout; mais vous savez, c'est un mot qui se dit. Il me tour-

mente, moi je prenais ça en riant; mais il m'asticote tant 

que je dis : « Je veux bien, je te joue mon pantalon, 

mais contre le tien; si lu perds, je te préviens que je le 

veux, et que tu t'en iras chez toi sans ça. » 

M. le président : Oui, enfin, c'est la déclaration .que 

vous avez faite dès l'origine et dont nous ne contestons 

pas l'exactitude; il y a d'excellents renseignements sur 

vous; vos allégations sont confirmées par le sieur Re-

nault, votre partenaire; le Tribunal tiendra compte de tout 

j1 cela; mais le fait qui vous est reproché, ne disparaît pas, 

et malgré les témoignages de moralité dont vous êtes en-

touré, le Tribunal sera peut-être obligé de vous condam-

ner; cela vous apprendra à ne pas vous enivrer. 

Lidoir : Qu'est-ce que vous voulez? on est si bête quand 

on est dans cet, état-là! J'ai perdu mon pantalon, je l'ai 

donné à Renault, et je m'en allais chez moi qunnd on m'a 

arrêté. 

M. le président : Votre ami esj, aussi coupable que 

vous. 

Lidoir : Il était tout aussi en ribotte. Je demande l'in-

dulgence en faveur du rhume exorbitant que j'ai attrapé; 

faut être fou : c'était à en mourir comme un chion, ma pa-

role d'honneur ! 

Le Tribunal condamne Lidoir à huit jours de prison. 
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— Artiste jouant de l'ophicléïde dans les bals de bar-

rières, Raudin était très gêné depuis quelque temps ; il l'a 

toujours été, du reste ; ses propriétaires en savent quel-

que chose. Enfin pauvreté n'est pas vice. Raudin n'est 

pas un malhonnêie homme, seulement il ne paie jamais 

son terme. 11 dit pour raison qu'il n'a pas d'argent; ex-

cellente raison, la meilleure de toutes. On le saisirait 

fe^n, mais il ne possède rien que son ophicléïde et pas 

grand'chose avec. Jusqu'ici, on lui a laissé son instru-

ment, c'est son gagne-pain. M. Dublat n'a pas été aussi 

bienveillant, il a fait saisir les quelques objets que possé-

dait son locataire, eM'ophicléïde avec. 

Mais il faut manger, et un beau jour, ou plutôt un beau 

soir, Baudin, d'accord avec un ami pour enlever l'instru-

ment à la surveillance du portier, l'a descendu à cet ami 

par la fenêtre, à l'aide d'une corde. 

Aujourd'hui, il comparaissait devant le Tribunal, sous 

prévention de détournement d'objet saisi. 

Baudin : C'est vrai, M. le président, j'ai enlevé mon 

ophicléïde ; mais nom de nom ! (excusez, car c'est à se 

fiche en colère aussi), comment M. Dublat veut-il que je 

le paie s'il m'empêche de faire mon état ? 

M. Dublat, de sa place : Avec ça que vous payez bien 

quand vous le faites votre état ? 

M. le président : Taisez-vous, monsieur, vous vous êtes 

expliqué, laissez le prévenu se défendre. 

M. Dublat : Qu'il ne parle donc pas de son état, puis-

qu'il n'a jamais payé un seul propriétaire. 

Baudin : Je ne dis pas, mais aussitôt que je pourrai, je 

les paierai, et vous aussi, monsieur Dublat, mais qu'est ce 

que vous voulez? j'ai deux bals par semaine, où faut que 

je sois là cinq grandes heures à souffler comme un rhino-

e«fos pour gagner 3 fr. 50 c: ça me fait 7 fr. par semai-

ne, sur quoi il faut se nourrir, s'habiller, payer son ter-

me... (Rires) quand on peut ; et faut voir comme je me 

nourris, avec du vin qui vaut tout seul 12 sous le litre 

hors barrière, et il m'en faut trois demi-setiers à chaque 

repas, ce qui m'oblige à dépenser par jour 1 sou de pain, 

1 sou de fromage, et 18 sous de vin, total 20 sous, juste 

ce que je gagne, et je fume avec ça, qui plus est; ainsi reste 

donc l'entretien et le blanchissage. La société peut voir 

comme je suis bien blanchi et bien entretenu. On me dira 

peut-être que je pourrais ne pas boire 18 sous de vin par 

jour, mais en conscience, faut bien qu'un homme qui souf-

fle cinq heures dans un instrument se soutienne ; si je 

ne me soutenais pas avec du vin, ça serait avec autre 

chose, ça reviendrait au même, mais le vin me soutient 

mieux. 

Le Tribunal condamne Baudin à six jours de prison. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRE-INFÉRIEURE (Nantes). — Dans son audience de 

lundi dernier, la Cour impériale de Rennes a confirmé le 

jugement rendu par le Tribunal de police correctionnelle 

de Nantes, dans l'affaire des négociants eu salaisons. 

Chemins de fer de Versailles. —Départ toutes les heu-

res de la rive droite, rue St-Lazare, 124, et de la rive 

gauche, boulevard Montparnasse. — Visite du Musée et 

des deux Trianons tous les jours, excepté le jeudi et le 

vendredi. 
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La grande édition des OEuvres complètes de Déranger, 
formant deux magnifiques volumes in-8° illustrés par Char-
let, Tony Jphannot, de Lemud, Raffet, Grenier, Sandoz, etc., 
etc., est véritablement un monument digne du poêle à qui il 
est consacré. Peu de tivres réunissent si heureusement au gé-
nie du texte la haute conception des dessins, ingénieusement 
appliqués au sujet, la perfection de style des gravures, tout 
ce qui fait enfin qu'un ouvrage mérite la place d'honneur 
dans les bibliothèques. Pour compléter cette édition, il est 
utile d'y joindre le volume de musique des chansons de Bé-
ranger, contenant près de trois cents morceaux parmi les-
quels on aime à retrouver tant d'airs ravissants, composés 
par Wilhem, Doche, Romagnési, Karr, Andrade, Choron, 
Méhul, Bruguières, Gatayes, Gaubert, etc., etc. Ce volume de' 
musique est, de même que le livre, frnprimé avec le goût 
qu'apporte à toutes ses publications M. Perrotin. 

— Le Journal des Enfants, qui est à la fois un keepsake 
luxueux, une revue amusante et une instructive encyclopédie, 
et qui, par ses contes intéressants et ses attrayantes images, 
jrècrée en même temps l'esprit et les yeux, se recommande, en 
outre, par le mode de périodicité qu'il a inauguié; c'est, en 
effet, la seule publication de ce genre qui paraisse deux fois 
par mois ; ses articles, dus aux plumes les plus brillantes, 
sont rédigés spécialement pour l'enfance des deux sexes, et sa 
scrupuleuse moralité lui ouvre un libre accès dans les familles 
et dans les maisons d'éducation. Aussi est-ce le plus franc et 
le plus légitime succès de librairie de cette année. Ce cbai mant 
recueil ne coûte que 8 fr. pour Paris, 10 fr. pour les départe-
ments. Cm s'abonne rue N.-D.-des-Victoires, 16, Paris. (Aff.) 

— L'Opéra donnera aujourd'hui dimanche, par extraordi-
re, la Muette de Portici. Les rôles principaux seront chantés 
par MM. Gardoni, Merly, Boulo et MUe Pouilley. Mm° Fanny 
Cerrito jouera Fenella. 

— A l'Opéra-Comique, 78° représentation de l'Etoile du 
Nord, opéra en 3 actes, de MM. Scribe et Meyerbeer. M. Ba-
taille remplira le rôle de Peters, M11" Duprez celui de Cathe-
rine; les autres rôles seront joués par MM. Ponchard, Jour-
dan, Nathan, Delaunay-Riquier, M™ s Rey, Lemercier et De-
croix. 

— VARIÉTÉS. — Aujourd'hui dimanche, le Diable, 2 actes, 
par Arnal, Numa, Leclère et M 11 " Virginie Duclay ; les Amours 
d'un serpent, 2 actes, par Lassagne et M mM Boisgontier et 
Deshayes, et Au coin du feu, par Cachardi et M"0 Cara Fitz-
James, et Un puits mitoyeu, par Kopp. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Mercredi prochain, l'ad-
ministration du Théâtre Italien donnera le 5e bal masqué de 
la saison. Musard reste & la tête de cet orchestre, que seul il 
sait conduire. Parmi les nouveautés de cette année, citons les 
Cinq cents Diables, quadrille fantastique. Les décorations de 
la salle sont entièrement changées. — Nota. Les dames ne se-
ront admises qu'en domino et costumées ou masquées, et les 
cavaliers ne seront reçus qu'en habit de bal. S'adresser au 
théâtre. 

— C'est samedi prochain, 10 février, qu'aura lieu la splen-
dide fête donnée par l'Association des artistes dramatiques. 
La salle du théâtre impérial de l'Opéra-Comique sera assiégée 
par ce que Paris renferme d'éminent. Les dames patronesses 
ont peine à suffire aux demandes de billets. L'attrait de voir 
dans un même lieu les célébrités des divers théâtres de la ca-
pitale justifie la vogue de ce bal vraiment exceptionnel. 

SPECTACLES DU 4 FÉVRIER. 

OPÉRA. — La Muette de Portici. 
FRANÇAIS. — M"» de la Seiglière, les Ennemis. 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Etoile du Nord. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

ODÉON. — Le Dépit, la Conscience. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Bonsoir Voisin, Robin des Bois. 
VAUDEVILLE. — La Petite Cousine, les Parisiens. 
VARIÉTÉS .— Coin du Feu, Diable, Amours d'un Serpent. 
GYMNASE . — Le Compagnon, Amoureux, le Chapeau. 
PALAIS-ROYAL. — Binettes contemporaines. 
PORTK-SÀIMT-MARTIN. — Jane Osborn, à 9 h. l[2Jdalja. 
AMBIGU. — Trente ans. 
GAITÉ. — Jacqueline, le Masque de poix. 

THSATRR IMPÉRIAÏ. DU CIRQUE. — Les Conquêtes d'Afrique. 
COMTE. — Médecine, Petite Folle, Jouas, Fantasmagorie. 
FOLIES. — Papa, Dans les nuages, Jeannette, Forêt. 
DÉLASSEM'ENS. — La Dame, Voilà ce qui Vient de paraître. 

EN VENTE : 

DES MATIÈRES 
DE LA 

El I H9VÎ1 
/ Année 1854. 

Prix : Paris, 6 fr.; départements, « fr. SOc. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay-

du-Palais, 2. 

Ventes mobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE K0IA1RES. 

Adi
 WVERSÈTSÂ1\CES, 

en l'éiurip aU0U tJarsuile d e dissolution de société, 
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S'adresser pour les renseignements : 
1"A M. Kaeppelin, liquidateur, à Paris, quai 

Voltaire, 17 ; 
2° A M" Amétlee BEAU, notaire, déposi-

taire du cahier des charges. (4029) 

1 VIC MM. les actionnaires de la Société 

AiJkJi 'JFliermale
 {

\" série, Etablissement 
de Cabourg-Dives) sont prévenus qu'en exécution 
d une décision du conseil de surveillance, ils sont 
convoqués en assemblée générale extraordinaire 
pour le mercredi 21 février 1855, à sept heures 
du soir, au siège social, rue de Lancry, 14, à 
l'elfet d apporter di s modifications aux statuts et 
de délibérer sur toutes propositions qui pourraient 
être fanes par le conseil de surveillance, notam-
ment à raison de la démission que le gérant a 
donnée de ses fonctions. Pour l'aire partie de cette 

assemblée, il faut être porteur de deux actions au 
moins, qui devront être déposées trois jours à l'a-
vance au siège social, contre récépissé qui sera 
donné par deux membres délégués du conseil de 
surveillance. 

Les membres du conseil de surveillance. 
(13323) 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FEU DE 

mmm AUX ORMES. 
Les actionnaires de la Compagnie du chemin de 

fer de Provins aux Ormes sont convoqués en as-
semblée générale extraordinaire pour le samedi 24 
lévrier 18bî>, rue Richelieu, 101, à Paris (maison 
Lemardelay) à midi précis, 

1° Afin d'arrêter les mesures qui doivent amener 

la réunion au chemin de fer de l'Est de la ligne 
de Provins aux Ormes ; 

2° Pour prononcer sur le compte des frais et 
charges divers; 

3° Pour prononcer la dissolution de la société 
et régler la liquidation. 

Tous les propriétaires de cinq; actions de la 
Compagnie sont membres de l'assemblée. Les ti-

tres d'actions et pouvoirs dçivent être déposés 
d'avance chez MM. J. Mirés et C', banquiers, rue 
Richelieu, 85, à Paris, contre un récépissé qiji 
servira de carte d'entrée. 

Hendre 20,000 f., restaurai près un chemin de 
1er; b., 10 ans; loy., 1,400 P.; recet.,90à 100 

t. par j'; béii., 4,000 f. M. Pérard, 53, r. Monimarr. 

(13318) 

MALADIES DES FEMMES ' 
Traitement par M"" LACHAPELLE , maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement (connue 
par ses succès dans le traitement des maladies uté-
rines); guérison prompte et radicale (sans repos 
ni régime) des inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées do la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M°" LACHAPELLE , aussi simples qu'in-
faillibles, sont lo résultat de 25 années d'études et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de ces, affections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 
heures, rue du Mout-Thabor,27, pros les Tuileries. 

(13224)* 
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DEHAR4MBUUE. SIROP INCISIF 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies de poi-
trine. R. St-Martin,324, et dans les princip. villes. 

- (13197) * 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants de peau par la 

BEIOTE-COLLAS. 
1 lr.25c. lollacon. — 8, rue Dauphine, à Paris. 

(13188), 

TRÈS BONS VINS 
BORDEAUX, BOUBftiOOMB et AUTRE» 

A OO c. la b'"', ISO fr. la piècerendueàdomi
1
' 

A 65 — 1»» — *" 
A 95 — HV«5 — -r . , 
C" Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Richer. 

MALADIES LES CHIENS. La poudre de VA-
TRI N les guérit et préserve. I fr. le piupicl, 
avec l'instr. Hue Croix-des-Pet ils-Champs.lO, 

el eliez les pharnufkieus.el armurier:., l'our 
expédition elle détail, h la pharmacie rue de t'oilou, 11. 

(13249) 

PLUS DE ni CUbhbe — polir a. . 

jours les MALAUSSÏÏÎ*»*. 
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PLON frères, éditeurs des Codes expliqués, par 11 Rogron, tfe Recueil général des anciennes Lois, par Isambert, du Traité de la Hiérarchie administrative, par M. A. Trolley, rue Garancière, 8, à P
a

vk 

RÉPERTOIRE "JOURNAL ou PALAIS 
Content la Jurisprudence de 1791 à 1850, l'Histoire du Droit, la Législation et la Doctrine des Auteurs, 

Par nue Société de Jurisconsultes et de Magistrats. 
Le Répertoire général du Journal du Palais forme actuellement 13 volumes in-4° ou grand in-8°; le 13

6
 volume contient 

la table chronologique des arrêts et décisions rapportés par le Journal du Palais, S IHEV , A. DE VILLENEUVE, DALLOZ. — Cette 

table chronologique, d'une incontestable utilité, n'est pas moins utile aux abonnés du recueil de DALLOZ qu'à ceux de S IREY 

et du Journal du Palais, en ce qu'elle offre le mérite de faciliter également les recherches dans ces trois recueils. 

PRÎX'DE L'OUVRAGE COMPLET, 150 francs. — LE VOLUME DE TABLE SEUL, 20 francs. 

JURISPRUDENCE ADMINISTRATIVE 
Par les Auteurs du Répertoire tlu Journal du Palais 

CONTENANT LA JURISPRUDENCE DU CONSEIL D'ÉTAT DEPUIS SA FONDATION AN VIII (1800) JUSQU'A*!^, 
(Empire, Restauration et Gouvernement d* Juillet), 

TERMINÉE PAR UNE TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES CONTENUES DANS L'OUVRAGE. 

La collection de la Jurisprudence administrative, depuis l'an VIII jusqu'à l'année 1836, forme 6 gros volumes
 a 

in-8° à deux colonnes (les Tables sont contenues dans le 6' volume). — PRIX : 48 francs. — La collection de"'' 
| Jurisprudence administrative se continue à partir de 1836. 

f 

Les éditeurs s'occupent d'un volume de supplément contenant la Jurisprudence depuis j Les personnes qui prendront le RÉPERTOIRE GÉNÉRAL DU JOURNAL DU PALAIS, 13 volumes, et la JURISPRUDENCE ADM*^ 

le dernier volume publié Jusqu'au 1

ER

 janvier 1855. Ilparaîtra vers le milieu de 1855. j TIVE, 6 volumes, payeront seulement 160 fr. au lieu de 198 fr. que coûteraient les deux ouvrages pris séparément 

BEBA 
PERROTIX, éditeur de la llétUode Wîltaem, de l'Orphéon, de l'UiMoirc des Bons. Restaurations, par M. A. rte Vaulabelle, RUE FONTAINE- M OLIÈRE, 41. 

ŒUVRES COMPLÈTES. 
Nouvelle édition revue par l'auteur, illustrée de 52 magnifiques gravures sur acier, d'après Chariot. A. de Kemud, Johannot, JPauquet, Sa.., 

Grenier, Raffet, etc. 

El tl'un Paè'lrnU tl'apvès nature^ tttrr M. SANDOZ. 

L'ouvrage c.odiplèl, 2 volume* in-8° broches, 18 fr. — Demi-reliure chagrin, tranche dorée, 33 'fr. — Epreuves avant la lettre eur papier de Chine, \\
r
fa ,

 fc exemplaires, brochés, 56 i'r. 

PUBLIÉES ES LIVRAISONS A 50 CENTIMES. 
Ëdition contenant dix Chants o tan -nouvelles et un Fae-hiinlle d une lettre de Kérsntsge*'. 
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 édilion, revue avec soin, contenant les airs anciens et modernes et ceux des chansons nouvelles, 1 volante In-S
1
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AVIS DES FABRICANTS DE TOILE ET DE LINGE DE TABLE, 
MM. SACHSE AIMÉ ET FBÈBES, DE BERLIN, 

Concernant la vente rapide «l'un très grand assortiment de toiles «le fabrique allemande, linge de table, mou 
«hoirs ddpoche, essuie-mains, etc., de la Saxe, la fSîlésic et Bielefeld, et qui se fait en moment à Paris, | 

RUE DE RIVOLI, 47. 
Personne n'ignore que la nouvelle législation des Douanes établie en Allemagne depuis 1850 a influé d'une manière désastreuse sur le commerce général de ce pays, 

surtout dans les provinces de Silcsie et de Saxo, et que, par suite, les fabricants les plus éminents se sont vus forcés de prendre des mesures extraordinaires pour donner 
de l'ouvrage à leurs ouvriers.

 v
 — 

Protégés et favorisés par le traité de commerce et de douane avec la Belgique, favorable aux fabricants allemands, nous avions augmenté à cette époque nos relations 

avec, ce pays, et sans doute noire maison n'est pas inconnue en France, tant par suite des affaires imposantes que, nous y avions faites pendant quelques années, que par ce 

qu'en ont dit les journaux. — La révocation inattendue de ce traité a rendu impos sible l'existence de notre maison en Belgique, et nous a\ons été forcés de remployer nos 

capitaux et de nous occuper nous-mêmes de noire fabrique allemande. -

Pour arriver à<:e résultat aussi promptement que possible, pour écouler nos approvisionnements importants, et aussi pour profiler de la réduction des droits sur ces arti-

cles, établie au commencement de l'année entre la France et la Belgique, nous avons importé en France toutes les marchandises que nous possédions en Belgique pour lés 
vendre au comptant, soit en gros, soit en détail.
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Le droit d'entrée élaut maintenant de 70 pour 100 moindre que si cette marchandise était importée directement de l'Allemagne, et, en noire qualité de fabricants, opé-

rant avec de grands capitaux el sur une large échelle, il va sans dire que nous pourrons livrer les articles que nous fabriquons, à des prix moins élevés que ne le font beau 

coup d'autres fabricants ; néanmoins, pour atteindre plus vite notre but, nous nous sommes décidés à faire encore un sacrficc'et à réduire nos prix de 16 2p3 p. cent. 

_ Par ces motifs, nous pouvons affirmer de la manière la plus formelle que jamais il ne se présentera une meilleure occasion, surtout pour les familles, de faire leurs achats 

d'articles de toile de fil, de la meilleure qualité, filée à la main, et aussi parue qu'il n'y a pas de différence dans les prix, que l'on achète en gros ou en détail. — .Quant à là 

qualité solide de nos articles, et pour écarter la méfiance que l'on serait porté à concevoir, surtout après de nombreux mécomptes, nous nous engageons à donner les 

garanties suivantes : — 1° Nous payerons une prime de 2,QQO fr. à celui qui pourra découvrir dans une pièce de toile, vendue par nous pour la toile tout fil 

le moindre mélange de colon ; 2° Nous reprendrons immédiatement toute pièce vendue par nous, si on peut obtenir ailleurs la même qualité au même prix ; 3" On trouvera 

plus bas le procédé de nos plus grands professeurs de l'Allemagne, au moyen duquel chacun peut aisément s'assurer s'il y a du coton dans une étoffe. 

Une quantité très considérable de Coupons jus-

qu'aux qualités les plus fines et de différents aunages de 

toiles de Bielefield, de Saxe, de Silésie et aulres, seront 

™£?TÉ PRISES MARITIMES 
Dans lequel on a refondu en partie celui de Valin, en l'appropriant à la législation nouvelle, 

Par M. A. de PISÏOYG, Et M. Ch. DUVEBOY, 
Ancien avocat, chevalier de la Légion-d'IIonneur, I Avocat à la Cour impériale, docteur en droit 

Cet ouvrage contient un grand nombre de décisions inédites de l'ancien .conseil des prises, et les aelcs émanéi » 
1851 des gouvernements belligérants et neutres. 

Prix : 15 francs. 

Chez DURAND, libraire, rue des Grès, 7. 

Jts 

MX C01MSIT-.—PMX FIXE. 
Toile commune de ménag-e, sans apprêt , de fil à 

la main, qualité très durable, convenant notamment pour 

es chemises durables, et draps de lit ; id. 54 à 5G aunes 

ie Berlin ou 35 à 36 mètres ; prix de fabrique actuel, 28 

. 36 fr., réduit à 22à24fr. 

Sd. plus fine pour chemises et du linge de couchage 

en .pièce de 36 à 37 mètres ; prix de fabrique précédent, 

40 à 60 iï., réduit à 28, 30, 35, 38, 42 fr. 

Id. supérieure, dont le prix de fabrique était de 65 à 

5 fr., est réduit aux prix de 48 à 50 fr. 

Toile de Bielefield, la pièce de 36 à 37 mètres pour 

une douzaine de chemises d'homme, la plus solide et la 

pïusdurable étoffe de fil à la main, qui coûtait 70 à *>5 fr., 

réduit à 52 à 60 fr. 

ï.dem, qualité supérieure et extra-fine, de 70 à 100 fr. 

Idem, superline pour devant de chemise et chemises 

élégantes, la pièce qui coûtait 160 à 300 fr., est réduite 

au prix de 110 à 180 fr. 

'Véritable toile de Bohême de la qualité la plus forte 

pour linge de couchage en différentes largeurs, 2[3, 3[4, 

7|8 jusqu'à 2 mètres 40, de 48 à 150 fr. 

vendus à des prix plus bas encore que les pièces entières. 

UN TRES GRAND ASSORTIMENT DE VÉRITABLE 

LINGE DE TABLE DE SAXE ET DE SILÉSIE, les 
plus beaux et les plus riches dessins qui existent 
de rosaces, de chasse et des personnages. 

Ha service de table fin, damassé, avec 12 serviet-

tes, très beaux dessins, dont le prix do fabrique réel est 

de 50 à 78 Tri, réduit à 32 à 10 fr. 

Id. plus fin, dans les dessins très élégants, dont le 

prix réel de 90 à 110 fr., réduit à 48 à 75 fr. 

Id. extra -fin, dans les plus riches dessins, de 100 à 

150 fr., dit pour six personnes, la moitié pour 18, 24, 36 

à 48 couverts en proportion. 

Des services ouvragés, qualité très forte et dessins 

très beaux pour 12 couverts. Prix de fabrique actuel, 36 

à 45 fr., réduit à 22 à 28 fr. 

Idem le service pour six personnes, 10, 12 à 15 fr. 

Râpes fines ouvragées pour 4, 6, 8 à 10 personnes, 

de 3 fr. 50, 4, 5, 6 à 8 fr. 

Serviettes de table grandes et encadrées, dessins ou-

vragés, qualité très forte, qui coûtaient, la douzaine, 

19 et 22 fr., réduit à 12, 13, 14 à 18 fr 

Serviettes de dessert damassées, demi-blanches ou 

tout à fait blanches, la douzaine : 4, 6, 8 à 10 fr 

Blappes à thé damassées, grand choix de très beaux 

dessins, pour 6, 8 à 10 personnes, de 

10, 12 jusqu'à 30 fr 

Essuie-mains, dessins ouvragés et damassés, la dou-

zaine, de 10 à U mètres, 10 fr. 50, 11, 12 à 16 fr 

Ess uie-mains à dessins pour la cuisine, demi-blancs 

la douzaine, de 10 à -t-t-ieètres, 5 fr. 50 à 6 fr. 50 

Tapis de table damassés, gris, blanc et chamois, pur 

fil, de 5, 7 à 15 fr, 

Mouchoirs de poche pur fil. blancs' et fins pour da-

mes, prix de fabrique réel pour la douzaine, 8, 10, 12 à 

20 fr., réduit à 5 fr. 50, 6, 7, 8, 9 à 14 fr. 

Idem pour hommes, plus fins et plus grands, an-

cien prix, 10, 12, 16 à 30 fr., réduit à 

7. 8, 9, 10, 12 à 20 fr. 

Mouchoirs de poche en batiste de toile, ancien 

prix, 14, 18, 24 à 48 fr., réduit à 

10, 12, 14, 16 à 30 fr. 

Idem en toile pour enfants, la douzaine, de 4, 5, 6 

à 8 fr. 

PROCÈDE POUR DISTINGUER XX FIL SD COTON.' — Prenez un morceau de l'étoffe que vous voulez éprouver, dégagez-le de son apprêt et mettez-le 

sécher, puis plongez-le pendant environ deux minutes dans un peu d'acide sulfurique, rincez-le ensuite dans l'eau de fontaine et comprimez-le entre quelques feuilles de papier 

gris. Une fois expose et séché à 1 air, on verra que tous les fils de coton auront disparu et qu'il ne restera de l'étoffe que la substance linière. — Les commandes à l'éjràtiger 

adressées franco, avec remise du montant ou contre remboursement, seront consciencieusement effectuées. (13324) 

Changement de domicile 
pour cause d agrandissement. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
ARGENTÉE ET DOUÉE PAR LES PROCÉDÉS ELECTR0- CHIMIQUES. 

SfrtNCfô î)f table. — Couufrts argentés. 

AI SON DE VENTE. 

ci-ttevant »»° 18, actuellement n" 35, 6o!il«f«i'il de* Mtaiien», 

AU COIN DE LA RUE LOUIS-DE-GRAND , 

PAVILLON DE HANOVRE. 
(Exposition permanent* 

DE LÀ FABRIQUE CH. CHRISTOFLE ET CU . 

Bitte 

(12321) 

AVIS. 

lies Aunoisces, liéelaines Industrielles ©u autres, son' 
reeuei au Bureau du Journal. 
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Eii» ^nUilcftOpy «gale de» Acte» de Société est i»aits«îj»Srffl «ia»<s la S)4£Sfira im*i TRIBUNAUX , LX DROIT et le -«fOClStfAft. « ÉMÉBAÎL, D'AFÏ'ICHXS. 

. SOCIÉTÉS. 

Cabinet d'affaires d'Isidore 
LECOMTE.rue du Caire, 12. 

Acte sous seings privés' du vingt-
deux janvier mil huilcentcinquan-

te-cinq, à Paris, enregistré le tren-
te, folio 13, verso, case 3, par Pom-
mey qui a reçu cinq francs cin-
quanle centimes, 

Société pour fabrication de bi-
joulerie entre M™' Marie-Emilie DE-
LIAS, veuve de Christophe-Marie 
PARHAVJT, fabricarite, rue du Jour, 
19, à Paris, et M. Edouard LEBEL, 
ouvrier bijoutier, même rue, 13. 

Durée, quinze ans, du vingt-cinq 
janvier mil huit cent cinquante-

cinq. , . . 
Siège, rue du Jour, 19, à Paris. 

Raison sociale, veuve PARHAUT 

Le3 deux associes ont gérance et 
signature sociale, mais ne peuvent 
créer séparément de billets ou o-

bligations à peine de nullité. 
Pour extrait : 

Veuve PARHAUT, h. LtBEL, (590) 

D'un acte passé devant M» Des 
cours et sou collègue, notaires a 
Paris, le vingt janvier mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré à Paris, 

troisième bureau, le vingt-quatre 
janvier mil huit cent cinquante 

cinq, recto, case l, par M. Faurc 
qui a reçu six francs soixante cen-
times pour les droits, 

Il appert que M. Eugène -Jules 
CHASTEL-DURANCOU1VT, banquier, 

demeurant à Paris, rue Bergère, 
25 , 

A donné purement et simple 

ment et sans réserve sa démission 
de liquidateur de la société DURAN-
COUHT, FISCHER et Ce , formée sui-
vant acte sous signatures privées 
en date à Paris du dix-huit janvier 
mil huiteent quarante-six, enregis-

tré à Paris le vingt-deux du même 
mois, folio 60, verso, case 4, par Le 
verdierqui a reçu cinq francs cin-
quante centimes pour droits, el 
dissoute suivant acte sous seings 
privés en date à Paris du quatorze 
décembre mil huit ceut quaraute-
huit, enregistré le dix-neuf du mê-
me mois, folio 49, verso, case 5, 
par le receveur qui a perçu Tes 

droits, - . , . 
Et uu'au moyen de ladite démis-

sion M. Antoine- Philippe-Uenri-

Robei t Fischer, demeurant à Pa-
ris, rue Neuve-de-Uivoli,,22 ter, 

s'est'trouvé, à compter du jour de 
l'acte extrait, seul liquidateur de 

•ancieune société Imrancourl , 

Fischer et C% avec les pouvoirs les 

plus élendus. 

Pour extrait : ,,„,. 
Signé : DfcSCOURS. (591) 

v Par acte sous seings privés du 
vingt-quatre janvier mil liuitcenl 
cinquante-cinq, enregistré à Paris 
le vingt-six dudit mois par Pora-
mey, 

Il a été établi une sociélé entre 
M. Alphonse MONPELUER, méde-
cin, demeurant à Paris, rue Cons-
tanline, 2, et M. Céleslin-Gaspard 

METTE, pharmacien, demeurant à 
Paris, rue Saint-Victor, 14, pour 
l'exploitation d'une pharmacie sise 
à Paris, rue Zachai ie, 7, connue 
sous le nom de Pharmacie du Peu-
ple. 

La durée delà société est de dix-
huit ans, à partir du premier lé-
vrier mil huit cent cinquante-cinq, 
avec faculté pour chaque sociétaire 
de la faire cesser à l'expiration des 
six ou douze premières années. 

La raisonsocialeest METTE etCe . 
La signature appartient au sieur 

Mette, qui n'en devra faire usage 
que pour les affaires de la sociélé, 
à peine de nullité. 

L'apport social se compose du 
fonds de la pharmacie et de ses ac-
cessoires estimés vingt -quatre 
mille francs, et appartenant par 
moitié de douze (Pille francs à c;ia-

cun des sieurs Mette et Monpellieri 
associés. 

Pour extrait : 

Signé : M ETTE et MONPELLIER 

. • (592) 

D'un acte sous signature privée 
en date, à Paris, du Irente-un jan-
vier mil huit cent cinquante-cinq 
fait double et enregistré, 

il appert : 

Que la société en nom collectif à 
l'égard du sieur Henry OMER, im-
primeur-lithographe, .domicilié à 
Paris, rue deB Vinaigriers, 62, et en 

commandite à l'égard du sieur DU-
CASSE et veuve CLAVEAUX aîné, 
négociants, domiciliés à Paris, rue 
de Lancry, 16, constituée sous la 
raison sociale Henry OMER et C', 
et ayant pour objet l'exploitation 
d'une imprimerie ' liihographique , 
suivant aciesoiis signature privée, 
du seize octobre dernier,enregistré 

et publie.aété dissoute a partir du 
trente-un janvier milhuit cent cin-
quante-cinq; 

Que le sieur Henrv Orner a été 
nommé liquidateur de celte sociélé 
avec obligation d'en terminer la 
liquidation au plus tard le trenle-
un décembre prochain : 

Qu'enfin, pour le dépôt et la pu-

blication de cette dissolution, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d 'un extrait 

Pour extrait : 

POIRIER. (586) 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double-à Paris, le vingt-

neuf j anvier mil huit cent cinquan-

te-cinq, portant cette menlion 
Enrcgislré a Paris, le premier fé 
vriermil huiteent cinquanle-cinq, 
folio 23j reclo, case 3, reçu cinq 
feancs cinquante-centimes, signé: 
Pommey, 

Il appert : 

Que la société contractée entre M. 

Constant DE VAUX, négociant, de-
meurant à Paris, rue de la Victoire, 
15, et M. RESTORF, négociant, de-
meurant à Paris, rue de Paradis-
Poissonnière, 41, pour l'exploita-
tion d'une maison de commission, 
par acte sous signatures privées 
du trente décembre mil huit cent 
cinquante-quatre , enregistré le 
cinq janvier suivant, sous la rai-
son sociale RESTORF et C=, est et 
demeure dissoute d'un commun 
accord à partir dudit jour vingt-
neuf janvier mil huit cent cinquan-
te-cinq, et MM. De Vaux et Restorf 

sont collectivement chargés de la 
liquidation, et M. Restorf seul est 
chargé de la publication. 

Pour extrait : 

R ESTORF. (587) 

Cabinet de M. BARATIN , rue de 
Cléry,98. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées du vingt-neuf janvier mil huit 
cent cinquante-cinq, enregislré, 

M. Alphonse BEAUCA1RE, com-
missionnaire en marchandises , 
demeurant à Paris, rue Bourbon-
Villeneuve, 24, et M. Joseph SOU-
BEIKAN, aussi commissionnaire en 
marchandises, demeurant au mê-
me lieu, 

Ont dissous, d'un commun ac-
cord, à compter du premier février 
mil huit cent cinquanle-cinq, la 
société formée entre eux. aux ter-
mes,d'un acte sousseings privés du 
trente septembre mil huit cent cin-
quanle-trois, enregistré, pour trois 
années, qui devaient finir le pre-

mier septembre mil huit cent ein-
quante-six, et ayant pour objel 
l'exploitation d'une maison de 
commission. 

M. Beaucaire a été nommé liqui-
dateur de la société, avec les pou-
voirs les plus élendus, même de 
traiter, transiger avec tous débi-
teurs, accorder termes et délais, 
consentir toutes remises. 

Pour extrait : 

BARATIN. (588) 

du commerce de bijouterie, rue 
Sainl-Maclin, 153, est dissoute d'un 
commun accord entre eux. 

Paris, ce premier février mil huit 
cent cinquante-cinq. 

bORGE. (589) 

TRIBUNAL M COMME?' -% 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Etude de M" F. F. DORGE, licencié 
en droit, huissier à Paris, place 
du palais-de-Justice, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date, à Paris, du vingt-six 
janvier rail huit cent cinquante-
cinq, enregistré, 

Il a*té déclaré que la société en 
nom collectif existant entre M. Eu-
gène-Isidore G ALLIER et M. Emile-
Jules CANAUX, pour l'exploitation 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 2 FÉV . 1855, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PETITOT (Antoine), md 
devins, rue de la Ferme-des-Ma-
thurins, T. nomme M. Caillebotle 
juge-commissaire, et M. Henrion-
nel, rue Cadet, 13, syndic provi-
soire (N° 12185 du gr.); 

Du sieur CHARRUAUD (John-
Henri), commiss. en marchandi-
ses, rue Richelieu, 79; nomme M. 
Dobelin juge-commissaire, et M. 

Isbert, rue du Faub. -Montmartre, 
54, syndic provisoire (N« 12186 du 
gr.). 

De la dame veuve MARTIN (Ma-
rie-Catherine Lecomte, veuve du 
sieur Martin), rade de vins traiteur 
à Romainville , au rond-point; 
nomme M. Bezançon juge -com-
missaire, et M. Lecomtè, rue de la 
Michodière, 5, syndic provisoire 
(N° 12187 du gr.). 

Da sieur GARC1N (Marie-Benri-
Augusle), md lingér dessinateur*, 
passage du Saumon, 42; nomme 

M. Aubry juge-eommissair«, et M. 
Crampel, rue Sl-Marc, 6, syndic 

provisoire (N» 12188 du gr.). 

CONVOCATIONS DB CREANCIERS. 

Sont Invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites; Mit. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SATTLER (Jacob) ser-
rurier en voitures, impasse â'An-

» tin, 12 (Champs-Elysées), le 10 fé-
vrier à 12 heures (N» 12109 du gr.); 

De la dame veuve MARTIN (Marie-
Catherine Lecomte, veuve du sieur 
Martin), mdc de vins traiteur à 
Romainville, au rond-point le t 
février & 10 heures (N° 12187 du 

gr.); 

Des sieurs MAISSE et C«, négo-
ciants, demeurant à l'ile de Malte, 
ayant eu momentanément leur To-
micile àParis, rue Trévisc, 13, le 
10 février à 1 heure (N» 1210e du 
gr.); 

Pour assistera l'assemblée dans la-
quelle M. te juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des ertmeiers présuw ls que sur 
la nominalim de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
meilre au greffe leurs adresses, 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Des sieurs GEORGES, HARTMANN 
çl C'. négociants, rue Lafayetle, 12 
le 9 février à 12 heures (N° U883 du 
fr.); 

Du sieur CHABERT (Louis-Pier-
re), fondeur en caractères, rue de 
a Jussienne, 7, le te février à 12 

heures (N° 12125 du gr.j; 

Du sieur LATAP1É père, décédé, 
md de curiosités, rue de Rivoli, 58 
le 9 lévrier à 3 heures (N» H941 du 
gr.); 

Du sieur LATAPIE fils, md de cu-
riosités, rue de Rivoli, 58, le 9 fé-
vrier à 3 heures (N» 11942 du gr.); 

Pour être procédé, sout la prési-
dence de M. le jwje-commisiaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FERRAND (François), 
md de nouveautés à Monlrouge 
roule d'Orléans, 88, le 9 février S 
10 heures 1 12 (N° H793 du gr.); 

Du sieur FOURN1ER (Léonard) 
md de vins à St-Ouen, le 10 février 
a 12 heures (N° 12052 du gr.) ; 

Du sieur POTIN (François-Nico-
las), lab. de lunettes, rue Salle-au-
Comte, 1, le 9 lévrie'rà 9 heures fN 1 

U652 du gr.),
 k 

Pour entendre le rapport des
 s

tm 
dlcs sur l'état de la faillite el délibé-

rer sur la formation du concordat 
ou, s il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 

sur l utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile de la 

dame PARIS (Lotiîse-Edmée Pré-
vost, épouse aulorisée de Louis-

François Paris), rude de nouveau-

tés au marché Saint-Germain, de-
meurant rue du Vieux-Colombier, 
17, sont invités à se rendre le 9 

février à 9 heures très précises, 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 537 

du Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de6 
syndics (N° U550 dugr.). 

Messieurs les créancitrs compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
TRUFFAUT (Jules-Antoine), fab.de 
papiers peints, rue Vieille - du 
Temple, n. 19, sont invités à se 
rendre le 9 février à 3 h., au pa-

lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, enlendre le comp 

te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 8253 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile des sieurs 
FOLMER et C«, mds bonnetiers, rue 
de Bourgogne, 41, en retard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 8 février à 9 h., au Tribunal de 
commerce de la Seine , salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 

présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et 
à l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N° 11456 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile du sieur 
BAUMBACH (Jean- Guillaume -Eu-
phaimi, maître d'hôtel garni, r.dës 

Quinze-Vingts, 2, en retard défaire 
vérifier et d'affirmer leurs créances 

sont invités à se rendre le 8 ré 
vrier à 3 heures très précise» 
au palais du Tribunal de com-

merce de la Seine, salle ordinaire 

des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-
firmation de leurs dites créances 
(N° 9379 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCOItDATS 

ET. CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordai PELLETIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de laSeine, du I8janv. 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 15 dée. 1854, entre ln sieur 
PELLETIER (Louis), anc. fab. de 

plâtre à Neuilly-sur-Marne, de-
meurant à Paris, rue Geoffroy-St-
Hilaire, 3, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Pelletier, par ses 

créanciers, de 60 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, paya-
bles : 10 p. 100 dans le mois qui 
suivra l'homologation, 10 p. 100 le 
15 janvier 1856, et 20 p. 100 par 
quart d'année eu année, pour le 
premier paiement avoir lieu le 15 
janvier 1857. 

Affectation de l'actif réalisé et 
d'une créance énoncée au concor-
dat au paiement des premiers 20 

p. 100. 

M. Remoiville, rue Notre-Dame 
de-Nazarelli , 70 , commissaire à 

l'exécution du concordat (N» 11817 
du gr.). 

Dix HEURES : Broqua , boni»* 
synd. — Brevet, quincaillier, 

vérif. - Monnain, papetier, ia-
Gluais jeune, \ arfumeur, corn. 

MIDI : Nicolas, fab. de V orie

r
Tl 

naie, synd; - Meslui, fab. «j 
chapellerie, id. - Laçauch \,J» 
de confections, vérif.;-■ 
md de vins, clôt. - DutinWI" 

cier, rem. à huit. 

Séparation». 

Juaementdescparalionie»^ 

de biens' entre Je?":.?''? ,di 
Laurent-Joseph BLLÎ-1 E, ™» 
Faub.-Poissonnlère, '«-"[(. 
line - Angélique- Adolpnin« 

H*YË.-Alf.Coulon,avout. 

Jugement de séparation M B . j 
entre Anne - Louise It» " « 
Jean -Pierre MARCHAL , rjj. 
Crussol , 24. - Petit-D«rn' 

avoué. 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur DUBOST (Louis-Jean-
Baptisle), md de nouveautés pour 
deuil, failli. St-llonoré, 58, peuvent 
se présenter chez M. Lefrançois, 
syndic, rue de Grammont, 16, pour 
loucher un dividende de 20 fr. 87 

centimes p. 100, unique répartition 
(N» 10867 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur HOUHSON, md cor-
donnier, rue des Noyers, 15, puis 
rue St-Martin, 233, peuvent se pré 
senler chez M. Millet, syndic, rue 

Mazagran, 3, pour toucher un di 
vldende de 7 fr. 49 cent. p. 100, uni-

que répartition (N° 8882 du gr., anc, 
loi). 

Enregistré à Paris, le Février 1855, 
Reçu deux francs vingt .centimes,. 

F» 

ASSEMBLÉES DO 5 l'ÉV. I »t5. 

NEUF HEURES : Chavanne, anc. md 
de rubans, synd. — Vanquille et 

Collin, imprim. lilliogiaphe, id 
- Rousseau, chapelier, dût. -

Daudé, enlrep.de fêles publiques, 

rem. à huit. - Godfroy, md de 
meubles, id. 

Décès et Inllam»^^
0^, 

Du i" février 1855. 

Lallemand, 77 ans, rue M ° nlW 
- Mme Hyrel, 21 an

s
'
0

ru
„ itj. 

ménil, 58. - M. Bouchet, sj^, 

rue Jean-Goujon, 54. -f- . „)f 
93 ans, rue Si-Nicolas, » „ *. 

Cosson, 38 ans, rue Miroinei 
- Mine veuve Moreau, 77 «

 a0
i, 

Bleue, n. - Mlle Kichard,^^, 

rue St-Lazare, 45. - J» ' j. ' 

65 ans, rue da la Ju
,81

r

e
" V 

Mme Jaluzeau, 28 a»
8
;",,' a0

!
: 

marlre, 129. - M. Fabin, 

rue St-Quenlin, 26- — „*• "MÏU* 

ans, rue Sl-Ilonoré, 102.-- g
 it
# 

ssage du » 

M. Voisin. 
«o — M-

 0
.', w 

65 ans, rue St-Spire, »■■ ^.P-
peil, «7 ans, rue Fonlaui

6
 » ,„,, 

40. - Mme veuve Ceuvreun» , 

place delà Rotoude-du-ie" r
 p

, lace delà Kolonne-uu ^ 
-M Hasenclever, «ans, 

pus, 10. — M. Prétpl, 43 »n
 t 

fiarlay,3.- M. Noël, 56 * . » 
P,cpus, 90.-M.ne veuU ^ 
ans, rue Sl-Anastase, »■

 la
t 

veuve John, « ans, rue ,„» 

corne, H. - «'"«"tg » f 
rue St-Louis-en-l'lle.

 86
'
Mara

,s,» 
Montfort, 80 ans.rue desi ■

 p
u> 

-Mme Bermingharo,42»
n

r
'

1
,fc» 

St-Sulpice, d. - M.
 L

«Zn.*'\ 
ans, qualSt-Michel, i'-

ffll
£r*£ 

ion, 29 ans, cour du w» Se* 
_ Mme Darlhay, '» »^kr« 
Jardinet, 3. — »• Ne u LeS>'" r 

ans, rue d'Enfer, 52--- »•„ . 
64 ans, rue St^bacque^;—s 

Le gérant,
 BA

„
DO0

,H. 

IMPRIMERIE DE A. tiUYOT, HUE NEUVE-DES-M4THURIMS, 16. 
Pour légalisation de la signature A. GotoT* 

ht maire dti i" arrondissement, 


